
MERCREDI 6 SEPTEMBRE 1843 
DIX-HUITIEME ANNEE. S* 5lli 

ÉDITION DES ii'ÉPAH'JTSuHEIÏS. 

Trois Mois, 18 Franc*, 

j^x Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
MHTREAVXi 

RUE HARIiAY-DB- PALAIS / 2. 

an coin du quai de l'Horloge , • Parif.' 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

„
nït

i,E DE HENNÉS. — Installation de M. le prœù-

°SW«1 P^ugouhn. 

■TICE CIVILE. — Cour ro?/aJe de Paris ( 1" chambre)
 : 

Ayaoce d'intérêls faite par un officier ministériel. 

-TICE CRIMINELLE.— Cour d'assises de la Haute* Vienne : 

Une bande de voleurs. — Cour d'assises du Pas-de-

Calais : Assassinat^ vol; une famille d'assassins. 

r IRONIQUE- — Dépar terriens. Loire (Saint-Etienne): Les 

suites d'une connaissance.—Paris : Les effets de la re-

connaissance. — Vol. — La trouvaille du chiffonnier, — 

r
e
 voleur agent de police. — Etranger. Angleterre 

'Londres) : Parricide commis par un fou. — Wurtem-

berg (Stuttgard) : Pétition des barreaux pour la réfor-

me judiciaire. — Norwège (Christiania) : Statistique cri-

minelle. 

VARIÉTÉS . -Les juifs en Italie. 

COUR ROYALE DE RENNES ( chambres réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gaillard de Kerbcrtin. 

Audience solennelle du 30 août. 

INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL PLOUGOULM. 

Les abords de la magnifique salle de l'ancien parlement 

de Bretagne étaient envahis de bonne heure par un grand 

nombre de personnes désireuses d'assister a l'installation 

du magistrat dont une brillante réputation avait précédé 
l'arrivée dans la cité. 

A onze heures, on voit successivement se placer sur des 

sièges réservés le préfet, l'évoque, les généraux com-

mandant à Rennes, le Tribunaux civil et de commerce 

en robe, les juges de paix, le corps universitaire, les 

chefs des différentes administrations, ainsi que les avocats 

et les avoués, près la Cour. On aperçoit en outre dans 

l'enceinte plusieurs rangs de dames élégantes. 

Bientôt la Cour est annoncée, et l'audience est ouverte. 

Une députation de deux conseillers et deux membres du 

parquet introduit M. Plougoulm ; puis la parole est don-

née à M. le premier avocat-général Victor Foucher, qui 
s'exprime ainsi : 

» Messieurs, 

» L'ordonnance royale qui appelle M. Chegaray au sein de 
la Cour suprême, et lui donne M. Plougoulm pour successeur 
dans Ses fonctions de prociirpiir- général, o»t eu mAmp tempo 
un acte de haute justice envers deux magistrats éminens. 

>Les regrets que M. Chegaray laisse parmi nous sont vifs et 
sentis. ' 

«Lorsqu'il y a six ans, jeune encore, bien qu'ayant déjà par-
couru une carrière si remplie, M. Chegaray protestait dans 
cette enceinte de son application constante à taire triompher 
le bon droit, il n'exprimait alors que la pensée de sou cœur; 
mais l'avenir a révélé ce que peut une volonté ferme ; et, mal-
gré les obsessions et les difficultés que lui créait sa double po-
sition d'homme politique et de procureur-général, il n'a pas 
dévié un seul instant de la voie qu'il s'était tracée. 

* Comprenant que l'unité est la base de toute vaste admi-
nistration, il imprima à toutes les parties du service une im-
pulsion qui lui permit de tenir constamment entre les mains 
les rênes d'un char qu'il sut diriger avec une sagacité dont 
chacun se plaît à -témoigner. 

«Doué de deux qualités rares chez le même homme, la promp-
titude de la perception et la rectitude du jugement, ses déci-
sions étaient marquées de ce-double sceau, et ses opinions fu-
rent toujours suivies dans les affaires où il prit la parole. 

» Chaud protecteur du véritable talent, défenseur habile des 
droits acquis, il lui fut donné de voir appeler à de hautes 

lioisir avec un tact exquis ses plus proches fonctions et de cb 

collaborateurs. 
5 N'ous pouvons le dire 

que ces légitimes promotions ont "seulement rendu le doven 
membres de ce parquet. 

» Latte droiture de vue, cette vivacité de sentimens, M. Che 
8d ray les apportait également dans 
le disaient briller 
cultivé. 
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Lc second du royaume en population (2,666,19-4 habitins) 
et en territoire (3,505,946 hectares), 216 justices de paix et 28 
Tribunaux de première instance y administrent la justice sous 
a direction d'uneCour, digne héritière d'un Parlement si ri-

che d'illustrations. 

Embrassant cette vaste province de Bretagne, où le noble 
culte du souvenir ne cède qu'à regret devant la marche in-
cessante de la civilisation, le ressort n'est pas moins impor-
tant au point de vue politique. 

Sans doute le temps a déjà fait justice de bien des pré-
Jugé*. 

Sans doute l'action sage et ferme du gouvernement a 
ramené bien des esprits. 

Sans doute le voyage, à travers cette contrée, de princes 
si heureusement doués, et qui savent si bien commander les 
sympathies des populations, fait plus encore ; mais le sol a 
eto trop souvent et trop fraîchement labouré par. la guerre 
civile, pour que tout germe destructeur en ait entièrement 
disparu. 

» Néanmoins , Monsieur , quelque grande que soit votre 
tâche, elle vous sera rendue facile par le concours empressé 
de fonctionnaires dévoués, de juges chez lesquels l'indépen-
dance et le savoir se réunissent à l'amour du pays et au 
zèle dans l'accomplissement du devoir , d'avocats toujours 
prêts à s'associer aux travaux de la magistrature, d'officiers 
ministériels intègres et dignes de sa bienveillance. 

» Quant aux membres du ministère public de votre res-
sort, nous les connaissons tous par leurs œnvres; tous, M. le 
procureur-général, seront désireux de vous prouver leur at-
tachement à la chose publique, et de mériter votre approba-
tion par leur fidélité à se pénétrer de vos instructions. 

» Permettez-nous donc, Monsieur, en retour d'une colla-
boration franche et active, de réclamer votre intérêt pour 

eux, pour nous, jusqu'à ce que nous ayons conquis et votre 
estime et votre affection. » 

Après ce discours, et sur les réquisitions du ministère 

public, M. le premier président exprime dans quelques 

mots parfaitement sentis le regret que la Cour a eu de 

se séparer de son ancien procureur-général, et rappelle 

les titres de son successeur au poste qu'il vient occuper 

M. lc premier président déclare M. Plougoulm installé dans 
ses fonctions, et lui donne la parole. 

M. le procureur-général se lève et s'exprime ainsi : 

« Messieurs, avant de vous exprimer à quel haut prix j'es-
time l'honneur d'être appelé près de vous, et avec quelle 
gratitude j'ai reçu ce nouveau gage de la confiance du 
Roi, je vous prie de permettre que je m'acquitte d'une double 
dette : la première, envers le chef suprême de la magistrature, 
qui, non content d'une première et si honorable marque de 
bienveillante équité, en ajoute bientôt une autre plus écla-
tdtito encore, et témoigne par cello prompUlUde, HOU IllOÏnS 

que par l'éminenco de ce nouveau poste, combien il désire fer-
mer toute la plaie du passé. Ps'ohle et délicate justice, dont je 
suis, comme je le dois, profondément touché, et qui ne laisse 
en mon ame qu'un sentiment de reconnaissance, que je 
m'honore de proclamer. 

» Ma seconde dette est envers la Cour de Nîmes. Je n'ai point 
à vous 'dire ses mérites, ce qu'elle renferme d'hommes 
d'une distinction rare, cette justice toujours sûre d'elle-
même, et dégagée de toute passion, au milieu des passions 
vives ; je ne vous parlerai point de ce pays, que de loin l'on 
suppose toujours brûlant des luttes du passé, et que, pour moi, 
j'ai trouvé si calme, animéd'un désir si intelligent de la paix, 
tous les jours plus ami de nos institutions. Je ne dis rien de 
ces choses qui mériteraient pourtant d'être dites, et bien haut; 
mais je m'arrête sur l'affection, sur le regret que je dois à 
des collègues qui m'ont fait un accueil si touchant, et témoi-
gné tant de sympathie, dans un temps où elle m'était aussi 
douce que nécessaire. 

» Ces pensées, je ne crains pas, Messieurs, de les laisser 
échapper devant vous, et vous ne m'en blâmez pas, j'en suis 
assuré ; car vous sentez par vous-mêmes combien ces liens 
que l'orme une collaboration honorable se rompent avec pei 
ne, et que, plus nos fonctions sont élevées et pures, plus sont 
vives les affections qu'elles fent naître. 

» C'est dans ces sentimens que j'ai laissé pour vous l'hono-
rable magistrat dont je viens occuper le siège. Quand je le fé 
licitais d'arriver, jeune encore, et avec de si justes titres, à la 
plus haute région de la magistrature,' il ne m'a répondu 
qu'en me parlant de vous, et en me racontant ce qu'il per-
dait. Oui, Messieurs, j'aurais appris de lui, si j'avais eu à 
l'apprendre, ce qui donne à cette Cour un rang élevé parmi les 
Cours du royaume. Sans doute votre noblesse judiciaire, si je 
peux emplover ce terme, remonte loin dans le passé. Vous avez 
raison de vous parer de ces grands souvenirs, de respecter ces 
traditions qui ne contribuent pas peu au maintien de la di-
gnité. L'étendue du territoire sur lequel plane votre justice, 
cette foule de justiciables qui serait presque un peuple, cette 
gravité imposante d'une Cour nombreuse, ces images d'hom-

mes illustres dont vous décorez les abords de ce magnifique 
palais, tout cet appareil frappe les esprits et imprime le res-
pect. Mais il est une chose que, pour moi, je préfère à toute la 
majesté des souvenirs, à tout l'éclat des marques extérieures, 
une chose d'un mérite plus rare, d'une grandeur plus réelle : 
c'est cette vie simple et laborieuse restée en honneur chez 
vous, cette habitude constante de l'élude et de la retraite, en 
un mot, cette véritable vie du magistrat, qui tend, il faut le 
dire, à disparaître tous les jours de nos mœurs. 

• Combi-.n j'aime et je révère cet homme modeste, qui 
n'apporte point sur son siège les souvenirs d'une science effa-
cée et lointaine, mais un savoir sans cesse affermi et ravivé 
par le travail de chaque jour ! Comme son attention est vive, 
profonde! car plus il est instruit, mieux il écoute. Et bientôt, 
quelles clartés dans la décision! quelles raisons puissantes, 
et qui ne peuvent jaillir que d'une méditation assidue de la 
loi ! Tel est, Messieurs, je peux vous le dire sans vaine flatte-
rie tel est le caractère de votre justice, le sceau dont vous sa-
vez marquer vos arrêts; tel est le secret de cette considéra-
tion attachée au seul nom de cette Cour. Si nous voulons en-
core iuger les choses de plus haut, nous reconnaîtrons que, 
dans notre société moderne, où tout repose sur idée indes-

tructible du droit, sur le respect de la loi qui le consacre, 
cette magistrature silencieuse et recueillie, puissante par ses 
études et la sagesse de ses arrêts, exerce une action plus pro-
fonde-, plus régulière surtout, que ces grands corps d autre-
f>, s, politiques et judiciaires en même temps, dont le pou-
voir confus, illimité, était souvent utile, mais trop souvent 
au-si funeste aux libertés qu'ils prétendaient defendrcj _ 

Messieurs, à une compagnie telle que la vôtre, nourrie de 
ces fortes et sages maximes, il fallait un chef qui, par 1 au-
torité de la science, par la droiture, la fermeté du caractère, 
ont d'iriser ses travaux, s'attirer la confiance, le respect, en 
un mot, mettre en œuvre les élémens précieux qu il avait 
sous la main. Co chef, vous l'avez, Messieurs, vous avez deja 

"fait i 
résumer tout 

gnement. i 

, Ce ne sont pas seulement des décisions de justice qu atten-
dent de vous ces populations qui vous révèrent. Ce sont des 
Ornières, des exe.., des. Dans une occasion toute récente, ou, 

' è a c ans cette contrée une trace profonde et salutaire, les 
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la main. U3 cliei, vous i avei, ji^im'o, «™ "-j-
me lon-ue expérience de ses hautes qualités. Mais je veux 
nrr tout éloge dans ce simple mot : il vous préside di-
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en votre nom. Vous les avez vus, et je les entends signalerde 
toutes parts, ces heureux et rapides effets de la présence d'un 
prince, dont la sagesse, mûrie par un coup terrible, se mon-
tre au niveau d'une grande et austère destinée. Que de pré-
ventions détruites, que d'ignorances dissipées! Que de bons 
esprits qui n'attendaient que la lumière, de cœurs qui se 
croyaient rebelles, ramenés, et heureux de l'être! Telle est, 
Messieurs, la puissance du vrai, d'autant plus grande aujour-
d'hui, que tout faux prestige est inutile; et là où le vrai se 
rencontre, il domine, il subjugue! Jamais royauté fut-elle sou-
mise à une plus rude épreuve ? Je ne parle point ici des pas-
sions violentes qui l'ont assiégée, je parle de ce contact, qui 
tous les jours la met sous les yeux, sous la main de chaque 
citoyen. Chacun la voit de près, l'étudié, la manie en quelque 
sorte, et elle résiste! et elle sort plus respectée de cette fami-
liarité démocratique! Pourquoi cela, Messieurs? Ne voyons 
pas là seulement l'ascendant d'un pouvoir légitime : pour être 
jus'es, reconnaissons dans le prince qui gouverne, comme 
dans les appuis de son trône, le plus heureux concours de ces 
rares qualités qui devaient faire respecter cette royauté, de' 
venue le rempart des libertés qui l'ont créée. 

» Voilà des vérités de bon sens qu'il importe de graver dans 
les esprits simples et droits qui ne veulent qu'être éclairés. 
C'est ce que vous faites, Messieurs, par l'influence de vos dis-
cours, de votre vie tout entière. Si des conquêtes pacifiques 
restent à faire, elles se feront. Tout ce qui parle à la rais m, 
tout ce qui entraîne le cœur, peut, vous l'avez vu, se trouver 
réuni. Développons, Messieurs, ces semences heureuses, et, au-
tant qu'il est en nous hâtons le jour où il n'y aura plus en 
France qu'un même cœur, comme il n'y a qu'un même peu-
ple ; où notre patrie sera forte et glorieuse de son unité po-
litique, comme elle l'est aujourd'hui de sa grandeur et de sa 
prospérité. 

» Pour nous, Messieurs, comme magistrats, comme ci-
toyens, nous avons mêmes pensées, mêmes affections. C'est 
pour cela que je me glorifie de venir m'identifier à vos tra-
vaux, aux intérêts de ce pays, et faire le plus de bien qu'il 
me sera possible par les efforts constans de mon administra-
tion. 

» Je dois vous dire en peu de mots les principes que j'y ap-
porte. Le devoir, tout est pour moi dans ce seul mot ; ne pas 
l'accomplir entièrement, sans réserve, tel que la conscience le 
voit et le commande, ne pas y ramener, par persuasion ou 
par autorité, tout ce qui s'en écarterait, est pour moi chose 
impossible. Maintenir la règle, et choisir le plus digne, telle 
est la maxime qu'un grand roi regardait comme la phu 
utile dans un bon gouvernement : elle convient également à 
quiconque administre et dirige. 

» Maintenir la règle, c'est l'ordre; choisir le plus digne, 
c'est la justice. Sur ce dernier point, j'aime à le reconnaître, 
nos fonctions ne nous rendent que les dépositaires, et non les 
maîtres, des droits des magistrats. Ces années passées dans 

les travaux d'une fonction souvent ingrate et pénible, ces 
preuves de zèle, ce talent acquis par tant de veilles, c'est là 
une propriété sacrée ; et quand il faut l'apprécier, y attacher 
une récompense quelquefois si longtemps attendue, pouvons-
nous, premiers arbitres, peser avec trop de scrupule, éclairer 
avec trop de conscience, avec une probité trop exacte, le pou-
voir supérieur qui attend de nous ses lumières, qui comme 
nous veut être juste, et a souvent bien plus de peine à l'être. 
Je remplirai donc, on y peut compter, avec la plus conscien-
cieuse exactitude, ce- devoir souvent si délicat de nos fonc-
tions. L'effet d'une mesure législative a longtemps pesé sur ce 
ressort, et y a suspendu l'avancement. Sans doute, le zèle du 
devoir y aura suppléé l'espérance. D'ailleurs, ce temps d'é-
preuve est passé, et je défendrai les intérêts qui me sont con-
fiés avec la sollicitude qu'on a droit d'exiger de moi. 

» Déjà, Messieurs, je connais le fardeau de cette vaste ad-
ministration, son personnel nombreux, surtout dans les rangs 
moins élevés de cette magistrature paternelle, qui n'en de-
mande pas moins de zèle et de capacité. Je ferai en sorte que 
la vigilance suffise à tout, et que , de tout ce qui doit être 
examiné et recherché, rien ne demeure sans recherche et 
sans examen. Tâche immense, et qui effraierait mon zèle, tout-
ardent qu'il peut être, si je ne devais trouver, je le sais, l'or-
dre établi partout et l'administration marchant de ce mouve-
ment rapide et sûr qui seul lui donne la vieetlarend effi-
cace. 

» C'est là surtout, vous le savez, Messieurs, que s'est mar-
qué le talent de mon prédécesseur; esprit ferme et vigoureux, 
plein de décision, êt pourtant d'une sage réserve quaud il le 
fallait. Je ne méconnais pas, à Dieu ne plaise, les bienfaits, les 
services de l'administration qui avait précédé, qui fut si bril-
lante par la parole, et ces belles harangues savamment élabo-
rées. M. Chegaray savait aussi occuper dignement son siège ; 
dans ce pays de la science et du droit, il a montré, comme il 
le fera bientôt ailleurs, qu'il sait être savant quand il le faut, 
et par la seule pénétration et les ressources de son esprit, 
aller au-delà de ce que la science même lui fournirait. Mais 
c'est dans l'administration surtout que sa supériorité s'est 
fait sentir. C'est là que la droiture de ses vues, la sûreté d'un 
commerce aimable lui ont gagné de nombreuses affections et 
l'estime de tous. Absent pour d'autres devoirs, il était présent 
ici par sa sollicitude, par la suite de sa volonté. Dans ce res-
sort qu'il avait tant étudié, dont il connaissait chacun des 
membres, comme on connaît uiie famille, et qu'il soignait de 
même, il administrait de loin et tenait les rênes d'une main 
ferme et sûre, du moins en ce qui touche aux intérêts graves 
de la justice. 

» Il ne l'eût pu faire, il se plaît à le reconnaître, s'il n'eût 
trouvé en vous, mes chers et honorables collègues, l'appui 
le plus loyal, le plus constant. Vous me le donnerez de mê-
me, j'en suis assuré, par devoir d'abord, bientôt, j'espère, par 

^affection, par dévoùment. Comptez en retour sur la biemeil-
lance, sur la confiance qui facilite et honore tous les travaux. 
Telle est pour moi la véritable autorité, qui no détruit en 
rien le titre et la hiérarchie. Mais, je le sais, et nous sommes 
ainsi faits, on donne beaucoup quand on aime, et toujours peu 
quand on craint. 

» Avec un tel concours et de si bons appuis, j'aborde sans 
crainte comme sans présomption ces graves et importans de-
voirs. Je méprise toute inquiétude d'amour-propre. Il ne s'a-
git pas de faire autrement ou mieux qu'un autre, mais de 
faire tout le bien qu'on peut. Dieu mesure à chacun sa tâche; 
les bonnes intentions se sentent toujours, elles aplanissent la 
voie, et donnent quelquefois le succès au-delà même de ce 
qu'on attendait. 

» MM. les avocats, pourrais-je prendre possession de ce 
siège sans vous adresser une parole affectueuse, et où je vous 
prie de reconnaître le souvenir d'une confraternité à la fois 
ancienne et récente. Je sais ce que vous comptez parmi vous 
d'ho mmes de talent, d'hommes aux mœurs intègres, voisines 
de la magistrature, ce qui l'emporte sur l'art de bien dire.Un 
souvenir de ma jeunesse se rattache à l'un de vos anciens con-
frères, aujourd'hui membre de la plus haute Cour. Dans une 
causequi réveillait un grand nom il vint nous montrer ce que 
savait faire l'éloquence bretonne. Sa harangue a passé dans 
les monumens de l'éloquence judiciaire. Avant d'entendre le 
témoignage qui vient de vous être rendu parmi magistral si 
cher à la Cour, si honoré du barreau, je connaissais vos sen 
timens pour cette Cour tout entière. Comptez que vous rece-
vrez de moi tout ce qu'elle vous donne; que, sur ce point, ma 
nouveauté ne le céderas l'ancienneté de personne- et que vous 
témoigner 1» bienveillance, 1rs égards auxquels vous avez droit 

ne sera jamais pour moi qu'un devoir agréable qui rehauses 
mes fonctions et ne les fait jamais oublier. 

» Messieurs les avoués, je recueille avec intérêt ce que je 
viens d'entendre sur vous. Je vous fél'c te de mlarcher dans 
une si bonne voie. Autant la rigueur m'est pénibe pour ceux 

qui s'en écartent, autant j'honore ceux qui, comme vous, 
savent s'y tenir et y avancer d'un pas ferme. 

» Messieurs, je termine cette allocution, trop longue, et 
pourtant incomplète. Bientôt je vous parlerai par les faits, ce 
qui vaut mieux que les discours. Notre collaboration, qui 89 
touche par tant de côtés, ne tardera pas, j'ose l'espérer, à 
m'amener auprès de vous au point où j'aspire, et qu'il m 'a 
été donné d'atteindre ailleurs. Comment aurais-je moins de 
faveur parmi vous? Je ne vous suis pas tout à fait étranger, 
mon nom vous le dit assez, et je n'aurais pas à remonter loin 
pour trouver dans cette contrée des traces de famille. Que 
cet heureux hasard ne me soit pas inutile dans un pays où 
se conserve avec une naïve énergie le sentiment de la terre 
natale. Presque l'un des vôtres par la naissance, je le serai 
bientôt par l'habitude et par le cœur. « 

La Cour ordonne qu 'il sera dressé procès-verbal de la 
séance. 

L'audience est levée. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 29 août. 

AVANCE D'iHTËRÉTS FAITE PAR UN OFFICIER MINISTÉRIEL. 

M
m

" veuve Caumartin et ses enfans ont vendu, par acte 

devant M
e
 Jamin, notaire, à un sieur Chauvet, une maison 

rue Pigale, 21 , dont le prix devait être payé en l'étude de 

ce notaire. Sur ce prix, M
mc

 Caumartin est restée créancière 

de 80,080 ff. ; mais Chauvet, poursuivi par ses créanciers, 

s'est expatrié en 1839; la maison rue Pigale a été saisie sur 

lui ; le jour de l'adjudication était indiqué, lorsqu'en 1840 

M
mc

 veuve Caumartin, ayant à rendre compte à ses enfans 

de l'administration de la succession de leur père, et dési-

rant y comprendre les intérêts de la créance Chauvet, en 

demanda le paiement à M* Jamin, qui, bien qu'il n'eût 

alors,ainsi qu'il le soutient, que 4,000 francs provenant de 

Chauvet, consentit à parfaire, par 4,000 francs, les 

8,000 fr. d'intérêts lors dus à M
mr

 Caumartin -, et c'est ainsi 

que 8,000 francs ygurèrent dans le compte d'administra-
tion pour les intérêts des deux années échues le 18 mai 
1838 et le 18 mai 1839. 

L'adjudication ayant eu lieu, un ordre fut ouvert, M™* 

Caumartin y fut colloquée, suivant sa demande, pour le 

capital et ces mêmes intérêts. Cette collocation fut contes-

tée quant aux intérêts, mais maintenue par jugement du 

20 juillet 1841 , contradictoire avec l'avoué du dernier 

créancier colloque et le sieur Chauvet partie saisie, M"" 

Caumartin a restitué à M. Jamin les 4,000 francs qu'elle 

avait reçus de lui et qu'elle touchait ainsi dans l'ordre. 

Mais, parmi les pièces qu'elle avait produites pour éta-

blir son droit à la créance, se trouvait l'état de liquidation, 

qui en contenait l'abandonnement à son profit, et dans Cet 

état figurait le compte d'administration constatant la récep-

tion parM
mc

 Caumartin de 8,000 francs pour les deux an-

nées d'intérêts. MM. Lassis, conseiller a la Cour royale, 

Dubréna, avocat, Thiébaut, créanciers inscrits, sur les-

quels les fonds manquaient, ont prétendu qu'il en résultait 

que M™' Caumartin avait reçu deux fois les 4,000 francs 

échus le 18 mai 1839, et ils l'ont assignée en restitution 

de cette somme : M
me

 Caumartin a appelé en garantie M" 

Jamin, et, le 20 janvier 1843, est intervenu le jugement 
suivant : 

« En ce qui touche la demande principale : 

» Attendu qu'il est avoué et constant que dès le 1« février 
1840, la veuve Caumartin a touché du notaire Jamin les 4,000 
francs d'intérêts d'une annéee échue le 18 mai 1839, résultant 
d'un acte notarié souscrit à son profit par Chauvet; 

» Attendu que les documens de la cause, notamment les li-
vres de Jamin, constatent que ledit paiement a été fait par lui 
pour Chauvet, avec lequel il était en compte courant; 

' Que la veuve Caumartin n'a consenti aucune subrogation 
profit de Jamin ; qu'ainsi le paiement a eu lieu dans les 

termes de l'article 1236 du Code civil ; que Jamin en acquit-
tant la dette de Chauvet, a pleinement libéré celui-ci des 4000 
francs envers la dame Caumartin, et s'est trouvé créancier de 
Chauvet de pareille somme ; que vainement Jamin soutient 
ne point avoir opéré le paiement desdits intérêts, mais avoir 
fait une avance personnelle de 4,000 francs à la veuve Cau-
martin; que l'allégation de Jamin est repoussée par la liqui-
dation notariée du 3 juin 1810, dans laquelle la veuve Cau-
martin reconnaît avoir touché lesdits intérêts de l'année échue 
le 18 mai 1839; qu'elle est encore positivement démentie par 
les livres de Jamin, puisque, d'une part, il y est expressément 
mentionné qu'à la date du 1" février 1840, il a été payé à la 
veuve Caumartin 8,000 francs pour deux années d'intérêts de 
son obligation échues le 18 mai 1839, et que d'autre part le 
même registre mentionne que Jamin a reçu lesdits 8,000 fr 
de Chauvet; 

» Que dès lors il est vrai de dire que soit, que le paiement 
ait eu lieu par Jamin avec les deniers de Chauvet, soit avec 
les siens propres, par suite du compte courant existant entre 
lui et Chauvet, la dette s'est trouvée éteinte, le paiement ayant 
Hé fait purement et simplement et sans subrogation, d'où la 
conséquence que la veuve Caumartin n'avait plus droit à se 
faire colloquer à la date de son inscription pour raison de 
l'année d'intérêts susénoncée; 

» Attendu néanmoins qu'en exécution d'un ordre clos défi-
nitivement sur Chauvet, la veuve Caumartin a été colloquée et 
a touché les 4,000 francs pour l'année d'intérêts échue le 18 
mai 1839 ; qu'il est donc manifeste qu'elle a reçu au delà de 
ce qui lui était dû légitimement; 

» Attendu qu'il y a lieu à répétition de ce qui a été indû-
ment payé, co qui justifie pleinement l'action des demandeurs-

» Attendu que vainement on soutient cette action irreceva' 

ble souslc prétexte qu'il y a chose jugée, et par le jugement dû 
20 juillet 1811, et par le règlement définitif; qu'en effet nom-
qu'il y ait chose jugée, il faut nécessairement que la chose 
demandée soit la même que celle sur laquelle est intervenue 
la décision judiciaire; qu'il est incontestable que la restitu 
tion des intérêts comme indûment re<;iisne s'est point élevée 

ce déL"
 )ugement ,c rè

8kn>ent n'ont eu à s'occuper dè 

» En ce qui touche la demande eu garantie ■ 

. Attendu qu'il n'çst point méconnu que la veuve Caumar-
tin a versé à Jamin les 4,000 francs qui lui ont été attribués 

» Que si elle a eu le tort de produire et de se faire collo-
quer pour celte somme, qui ne lui était pas due, il est sen-
sible quelle agissait ainsi dans l'intérêt dç Jsmin . 

afin d« 
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lui faire obtenir, sous lc nom do ladite dame et à la faveur 
de son inscription', un rang hypothécaire auquel Jamin n'a-
vait nul droit; qu'il est évident que cet acte de complaisance 
devenait nuisible aux créanciers sur lesquels les fonds man-
quaient, niais qu'ayant en lieu dans l'intérêt de Jamin, celui-
ci doit en subie les conséquence», conséquences dont il ne sau-
rait te plaindre puïsqne c'est volontairement qu'il a fait le 
paiement desdits intérêts, soit avec les foiujspeçns de Chau-
vet, soit avec ses propres deniers, en raison du compte ou-
vert avec Chauvet, mais sans vouloir laisser la dette exister 
au regard ni de Chauvet ni des créanciers,de ce dernier, puis-
qu'il n'a solicité ni obtenu la subrogation nécessaire à la 
conservation de l'obligation, et que par là il a manifesté l'in-
tention d'agir comme nenolioru m geslor, sauf à compter avec 
Chauvet; 

» Le Tribunal, sans s'arrêter aux lins et conclusions de la 
veuve Caumartin et du sieur Jamin, dont ils sont déboutés, 
condamne la veuve Caumartin à payer et restituer à la veuve 
Dubrena, à Lassis et à Tb'tébault, la somme de 4,000 francs 
pour les causes sus-énoncéps, à savoir : 5,000 francs à la veuve 
Dubrena et à Lassis, et 1 ,000 francs à Thiébault, et ce avec 
les intérêts du 13 avril dernier, jour de la réception des 4,000 
franés par ladite dame, jusqu'au paiement intégral; 

Me Liouvillc a soutenu l'appel interjeté de ce jugement 

par M. Jamin. 11 a exposé, en fait, que, pour condescen-

dre au désir de M'" Caumartin, qui, dans le compte d'ad-

ministration de succession qu'elle rendait à ses enfans , 

x oulait l'aire figurer les intérêts de la créance Chauvet , 

M. Jamin , encore qu'il n'eût reçu alors de Chauvet que 

4,G0O francs applicables à ces intérêts, s'élevant à 8,000 

francs, avait consenti à parfaire les 8,000 francs au moyen 

de ses deniers personnels, et que M"" Caumartin , après 

avoir reçu dans l'ordre tous les intérêts auxquels elle avait 

droit, avait remboursé à son notaire les 4,000 francs qu'il 

lui avait avancés. 

En principe, M' Liouvillc soutenait qu'il y avait chose 

jugée par le jugement d'ordre qui avait alloué à M"" Cau-

martin tous les intérêts auxquels elle prétendait , et dans 

lesquels étaient compris ces 4,000 francs , jugement qui 

avait reçu sa pleine et entière exécution. 

. Enfin, au fond, si M mr Caumartin a porté dans son compte 

d'administration la recette des 4,000 francs d'intérêts, cette 

énéneiation, dont les parties qui n'ont pas figuré à ce 

compte ne peuven t s'emparer, ne détruit pas la réalité de 

l'avance l'aile à elle personnellement par M. Jamin. A l'é-

; poque de cette avance, Chauvet était en fuite et d'une com-

plète insolvabilité; il n'était point le client de M. Jamin, 

qui n 'avait aucun compte avec lui, et qui n'eût pu com-

mettre l'imprudence de payer en son acquit ; tandis que 

M rac Caumartin était depuis longtemps cliente de l'étude 

de M. Jamin, qui, en lui faisant cette avance, satisfaisait à 

l'usage et aux habitudes des notaires envers les clients qui 

leur inspirent confiance; or, ici, M. Jamin n'a pas même 

demandé .une quittance subrogative ; mais, d'autre part, 

M'"" Caumartin a suffisamment reconnu ces faits, eu pro-

duisant à l'ordre et remboursant à M. Jamin la somme 

ijn 'eiic avait reçue de lui. 11 n'y aurait donc lieu, en au-

• •mi cas, d'obliger M. Jamin à restituer cette somme qui 
lai appartenait bien légitimement. 

M" Desboudets et I)a ont soutenu, pour les intufîés, les 

uiotifsdu.jugement.A l'égard du caractère du déboursé fait 

par M. Jamin, ils ont établi qu'il constituait, non un prêt, 

mais un paiement en l'acquit de Chauvet. 

M. l'avocat-général Clandaz a pensé nue la réclamation 

(ii.s intimés était rigoureuse, mais fondée en droit. 11 n'a 

pas mis en doute que M. Jamin, dont la conduite lui a 

sfflnabW irréprochable , eût effectivement versé les 4,000 

francs de ses deniers personnels; mais il a considéré que 

ce notaire devait supporter les conséquences de soïi exces-

lUiauee. Ai: surplus, i! s> saisi cette occasion d'imi-
; r i,. Cour,' bleu qu'eu changeant les mollis au jugement, 

n donner un avertissement salutaire aux officiers ministé-

riels, pour les détourner de faire d'imprudentes avances 

(huit ils ont ensuite à supporter les risques personnels. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour a rendu 

l'a rret dont voici lc texte : 

.« La Cour, en ee qui touche l'exception , de chose jugée; 
Considérant que. le fait du paiement des intérêts dont s'agit 

n'a pas été l'objet de contestation dans le jugement d'ordre; 
» Au fond, considérant que s'il est établi que Jamin a, payé 

ii la veuve Caumartin, de ses deniers personnels, la somme 
4,000 francs pour les intérêts courus de 1858 à 1859, de la 

«mime de 80,000 francs à elle due par Chauvet, il résulte des 
livres et pièces produites, qu'il a fait ce paiement, non à titre 
d'avance, mais en l'acquit du débiteur Chauvet, et saus se 
faire subroger aux droits de ladite veuve Caumartin ; 

»Ën ce qui touche la garantie, adoptant les motifs des pre 
miers juges": 

» Confirme. » 

ÏIClî CKIMIXELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE (Limoges;-. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

. Présidence de M. lc conseiller Dulac. — Audiences 

des 19, 20, 21 et 22 août. 

UNE BANDE DE VOLEURS. 

Cinq accusés sont assis sur les bancs de la Cour d'as-

sises. Ils ont fait partie, dit-on, de la fameuse bande des 

voleurs de Rochechanart, dont les habitués de Sa Cour 

d'assises de Limoges parlent encore avec effroi. Débris 

do la grande association , Durousseau , Grenier , Colom 

bier, Boissières et Marie Pouzy, auraient continué , selon 

l'accusation, les traditions et les exploits de leurs anciens 

complices. 

Quoique peu nombreuse, la bande, dit l'accusation, 

n'était pas moins bien organisée ; il y avait les hommes de 

conseil, de tête, Grenier et Colombier, tous deux riches 

ouvriers habiles et employés, que le soupçon n'avait pas 

encore atteints ; il y avait les hommes d'action, parmi les-

quels se trouvait au premier rang Durousseau, l'enfant 

dès rues, le voleur éméritc, lc hardi compagnon: et enfin 

il y avait la receleuse, Marié Pouzy, cette pauvre vieille 

femme qui se cache eu pleurant derrière le chapeau d'un 

: gendarme. 
Tous sont accusés d'un grand nombre de vols commis 

av e beaucoup d'audace et de sang-froid, et dont il serait 

tr-'p long de donner ici le dotal. 

* C'est Durousseau qui, soupçonné d'être l'auteur de dif-

férons vols, et arrêté, fit des révélations importantes sur 

d 6s faits même ignorés de la justice, dénonçant comme 

ses complices Grenier , Colombier, Boissières et Marie 

Pouzy. 

Durousseau donnait de longs renscignemens, dont pres-

que toutes les circonstances étaient vérifiées. 

Cependant -Durousseau dit-il la vérité, désigne-t-ii ses 

véritables complices ? 

Cela est évident, dit l'acte d'accusation. Quel intérêt 

uviiajt-il à accuser faussement Grenier , Colombier , la 

leiiinie Pouzy? 11 était lié avec eux, leurs réunions chez 

la n-miue Pouzy étaient habituelles ; ils y buvaient sou-

vent ensemble de la bière apportée par Durousseau et Volée 

par lui. Grenier et Colombier jouaient souvent dans les 

cales et trompaient au jeu. Pins, des propos échappés à 

Ions les deux éclairent Injustice sur leur participation aux 

divers vols racontés par Durousseau. 

Avant les poursuites, on parlait devant Colombier des 

vois impulés à Durousseau; il dit: « Ne nous occupons 

pas d- N cUj nous ferions tout découvrir, » Grenier exprime 
H un ttfnïoin la crainte d'aller en prison, et prie un autre 

,1e m- pas parler de m* relations ftveé Durousseau, Ënfhi, 

en prison, Grenier et Colombier, qui avaient d'abord évité 

Durousseau, se sont rapprochés de lui, et ont eu avec lui 

de fréquens entretiens confidentiels. Un détenu, nommé 

lioitcland, a entendu, dans l'un de ces entretiens, Grenier 

reprocher à Durousseau de les avoir trahi, et celui-ci ré-

pondre; « Si j'ai dit la vérité, c'csl parce que vous parais-

siez m'avoir oublié. » 

On attendait avec impatience l'interrogatoire des accu-

•sés'.' M. le président, s'adressant à Durousseau , l'engage à 

répétera MM. les jurés les déclarations déjà faites par lui. 

Durousseau se lève et pendant deux heures raconte dans 

tous leurs détails , et avec un cynisme révoltant, les diffé-

rons vols qu'il avait commis avec Grenier et Colombier. Ce 

récit , entremêlé de citations étranges, de détails burlesques, 

de termes d'argot, est interrompu par les rires de l'audi-

toire. 

Après l'interrogatoire de Durousseau, M. le président a 

beaucoup de peine à obtenir l'ordre et le silence. Il pro-

cède ensuite à l'interrogatoire des autres prévenus, gui 

nient tous les faits qui leur sont imputés, et repoussent 

avec énergie les accusations de Durousseau. 

De nombreux témoins sont entendus, et sur un fait seu-

lement quelques dépositions confirment d'une manière 

complète les déclarations de Durousseau. 

Enfin, après quatre jours de débats, le jury a rendu un 

verdict par lequel il reconnaît Durousseau coupable sur 

tous les chefs qui lui sont imputés. Grenier, Colombier et 

Boissières coupables seulement sur ce chef ; celui où les 

déclarations de Durousseau étaient confirmées par les té-

moins. Quant à Marie Pouzv. le jury rend un verdict né-

8atif' 
En conséquence, Durousseau est condamné à dix ans de 

travaux forcés, Grenier à sept années de réclusion, Buis-

sières et Colombier à cinq ans de la même peine. 

L'accusation était soutenue par M. Pommier-Lacombe 

Durousseau était défendu par M" Pradeau ; Grenier, 

Boissières et Colombier, par M" Bac et Géry fils conjoin-

tement ; et Marie Pouzy par M" Descoutures. 

* Audience du 23 août. 

INCENDIE. GRAVE INCIDENT. — OUBLI DU JURY. 

Le il mai dernier, une partie du village de Charausol-

les est devenu la proie des flammes ; six habitations ont 

été plus ou moins endommagées ; deux ont été presque 

entièrement consumées . 

Diverses circonstances semblaient établir que l'incendie 

était le résultat d'un crime. 

Le feu avait éclaté d'abord dans une grange vendue par 

les époux Paris depuis quelque temps, et dont ils conser-

vaient la jouissance; cette grange était contiguô àleurmai-

son, qu'ils avaient fait assurer peu de semaines avant Fêté 

nement. La voix publique désigna les époux Paris. On ar 

rêta la femme ; le mari prit la fuite, mais la gendarmerie 

parvint à s'emparer de lui. 

Interrogée, la femme Paris déclara qu'elle ignorait qui 

avait mis le feu, mais que ses soupçons planaient sur son 

mari ; qu'un mois avant l'incendie, elle avait trouvé dans 

sa grange un sabot rempli de braises ardentes ; qu'une au-

ire Ibis elle y avait découvert une mèche de chanvre allu-

mée, et elle ajoutait qu'elle n'avait pas osé en parler, parce 

qu'elle avait peur d'être étranglée par son mari. 

Le mari, interrogé à son tour, répondait en établissant 

un alibi. Le feu avait éclaté à neuf heures du soir : il 

constatait par de nombreuses dépositions qu'il était sorti 

de chez lui à trois heures, et qu'il était resté à Bozès jus-

qu'au moment où on y avait annoncé l'événement. 

A l'audience, la femme Pans a rétracté ses premières 

pi'on lui avait dit dans le village, à l'époque de l'assurance, 

que Paris ne s'assurait que pour se brûler. . : 

M. Lezaud a soutenu l'accusation. Il a établi, que le feu 

n'avait pu être mis que par la femme Paris, et que cette 

femme n'avait agi que poussée par les conseils de son 

mari. 

M" Ch. Charpentier, pour la femmé Paris, et M" Lapouya-

de, pour son mari, ont combattu l'accusation. 

M. le président a ajouté aux questions soumises au jury 

par l'acte d'accusation celle de sa- oir si Paris, qui était seu-

lement accusé de complicité jusque là, n'était pas l'auteur 

principal du crime. Mais,, sur les réquisitions de M. Le-

zaud, et par arrêt, la Cour a décidé que la question ne se-

rait pas posée. 

Après une longue délibération, lc jury prononce contre 

la femme Paris un verdict de culpabilité, à la simple ma-

jorité, avec circonstances atténuantes. 

Le mari est reconnu coupable, sans circonstances atté-
nuantes. 

La conséquence de ce verdict était l'application de la 

peine de mort. Une émotion pénible se manifeste dans 

l'auditoire. Le président du jury comprend alors la portée 

du verdict qu'il vient de lire, et, tremblant, déclare que 

MM. les jurés ont oublié de voter sur une question. 

Renvoyés dans leur salle pour compléter leur décision, 

les jurés, après ([uniques instans de délibération, rentrent 

de nouveau, mais cette fois rapportent un verdict par le-

quel ils admettent des circonstances atténuantes en faveur 
du mari. 

La femme Paris est condamnée à cinq ans de travaux 
forcés, saus exposition. 

Son mari, à vingt aimées de' travaux forcés. 

couverte d'un matelas. Surprise dans son sommeil, elle 

avait été étouffée par mie main criminelle; sa face pâle, 

ses lèvres bleuâtres, ses pupilles dilatées, ses paupières 

gonflées, une large ecchymose au cou le démontraient évi-

demment. L'autopsie devait d'ailleurs en fournir une prou-

ve nouvelle. 
Bientôt on reconnut que toutes les armoires placées dans 

une chambre voisine avaient été ouvertes et visitées; que 

l'on avait aussi ouvert un coffre dont lc contenu avait été 

jeté çà et la sur le sol; qu'enfin on avait fouillé le saloir 

placé dans un corridor près de l'escalier, et brisé dans la 

cave le robinet d'une pièce de vin. Toutefois, on ne put 

dire alors si un vol avait été commis, parce que personne 

parmi lesassistans ne connaissait les objets que Bernardine 

Dcwintre pouvait avoir en sa possession. On constata aussi 

que la fenêtre avait été ouverte à l'aide d'un instrument 

tranchant, et l'on trouva dans la pâture et dans une rue 

. . la longe, les traces distinctes de trois pas dissembla-

bles. U y avait les pas de deux hommes et ceux d'un gar-

çon dé seize ans ou d'une femme. 
Après la reconnaissance de ces circonstances toutes 

matérielles, on s'occupa de rechercher quels pouvaient être 

les auteurs de ce grand crime. 

Les soupçons se dirigèrent presque aussitôt sur la fa-

mille d'une veuve Deban, domiciliée à Baycnghem-lès-

Eperlèques. Cette famille a, dans sa commune et dans les 

environs, la réputation la [dus détestable : la mère vit en 

concubinage avec un forçat libéré ; ses sept enfans qui ha-

bitent avec elle n'ont d'autres ressources que lc vol et le 

maraudage. On les regarde comme capables de tous les 

crimes, pt ceux qui ont le malheur d'être, leurs voisins 

sont sans cesse sous le poids de l'épouvante qu'ils inspi-

rent. 

La veille de l'assassinat, l'une des filles de cette maison, 

âgée de dix-sept ans, nommée Héloïse, était allée chez la 

veuve Sproot vers sept heures du soir, sous prétexte de 

parler à un sieur Revel, qui habite une dépendance de la 

maison. Elle y était restée trois quarts d'heure environ, 

s'était informée dans le cours de la conversation si cette 

femme avait une servante. Cette circonstance, le fait que la 

famille Deban connaissait les êtres de la nia son, parce 

que la veuve Deban et deux de ses filles y avaient été 

successivement en service, quelques propos que la ru-

meur publique leur attribuait, motivèrent une descente de 

justice en leur domicile. 

écouta à la fenêtre, et bientôt il dit à son oomnli 

est pas; s'il J était» on l'entendrait facilém^t *~ î 

François le suivit 
"lîmé. 

le premier par cette ouverture 

diatement. Vasseur, heureusement, passait cette 

hors de son domicile; car, s'il eût été chez lui' [
e c

"
un

-là 

la femme Sproot laisse deviner quel eût été' l
c

 S
°
n
 ^ 

François alluma une chandelle, barra la porte T°
n

' 

du midi, et ouvrit la porte du côté du nord pour n
 CÔt<i 

fuir au besoin. Alors Dcmarthe força la serrure de la °
UV

°'
r 

robe, et, n'y trouvant pas d'argent, non plus que ' 
autres lieux de la maison, il y prit trois 

garde. 

i
 ans les 

cinq chemises et la pièce de toile dont Marceline'^*' 

parlé ; ils s'emparèrent aussi d'une assez grande rm-
 aVa

". 

de lard tant salé qu'enfumé, de deux pains, de deux\vi^ 

grammes de beurre , et de quelques menues nionnai ■ i 

cuivre. Vers onze heures du soir, ils rentrèrent dan i 

maison Deban, où le partage fut fait par la veuve Dr-K. 

comme d'habitude. n > 

Quelques jours auparavant, dans la soirée du 17 

François Deban et Héloïse avaient soustrait ensemble t""*' 
poules au préjudice du même Vasseur. 018 

Tous ces faits ont été confirmés par les dépositions d 

témoins entendus à l'audience et même par les aveux 1 

accusés. Cependant François et Héloïse Deban ont eh^ 

chë à rétracter dans les aveux quils avaient faits 

demment à M. le juge d'instruction, tout 
nature à charger 

Une perquisition minutieuse ne produisit aucun résultat, 

mais les réponses embarrassées dliéloïse et de François son 

frère, leurs contradictions sur l'emploi de leur temps dans 

la soirée du 23 mars, parurent des indices assez graves 

pour nécessiter leur arrestation, et tous deux furent remis 

entre les mains de la gendarmerie. 

Les choses étaient en cet état, l'information poursuivait 
son cours, les -deux inculpés avaient subi plusieurs inter-

rogatoires, lorsque le 1 er avril, Héloïse Deban ayant ma-

nifesté l'intention de faire des révélations, fit appeler le 

juge d'instruction, et après quelques momens d'hésitation 

lui dit que, pendant qu'on les transférait de Bayenghem à 

Saint-Omer, son frère lui avait avoué être l'auteur de l'as-

sassinat de la femme Sproot. Elle ne donna point alors 

d'autres détails; mais confrontée avec François Deban, elle 

persista, malgré les violentes dénégations de celui-ci. 

Cependant elle était loin alors de dire tout ce qu'elle" 

savait. Mais cet aveu était un premier pas vers la vérité, 

et bientôt son frère se décida aussi à marcher dans cette 

voie. De ses déclarations, combinées -aveé celles qu'Hé-

loïse fut successivement forcée de fairé à son tour, résulta 

non seulement la preuve de leur culpabilité , mais aussi 

celle de la culpabilité d'un nonmié Dcmarthe, dit Char-
im, journalier a Muncq-iMeurler , et de la complicité de 

la veuve Deban elle-même. - -

precé-

, Sc T 1 était de 
eur mere. Celle-ci s est révélée aux dé 

bats sous les couleurs les plus odieuses. Mère d'une non" 

breuse famille, vivant en concubinage avec un forçat \[ 

béré, non seulement elle avait appris ses enfans à conT 

mettre le vol et l'assassinat, mais encore c'est elle q
u

j 1 
entraîné et perdu Dcmaithe. Cet homme, depuis sa sorti*' 

du bagne, avait eu une conduite irréprochable jusqu' au"mL 
ment où, étant venu demeurer dans le voisinage de la veuve 

Deban, il eut le malheur de connaître cette femme et de 
céder à ses mauvais conseils. 

L'accusation, soutenue par M. le procureur du Roi, a été 

combattue par M" Boubert, Delmotte, Evrard et-Baiflîart 

Après la plaidoirie de son défenseur, la veuve Deban, prol 

Voquée par le sentiment de sa périlleuse position, se jeta 

à genoux, et au milieu de sanglots qui rendaient son lan-

gage inintelligible, elle implora la pitié des jurés, les priant 

qu'ils voulussent bien lui laisser la vie. 

Le jury a déclaré qu'il existait des circonstances atté-

nuantes en faveur de cette famille d'assassins. En consé-

quence, ils ont été condamnés aux travaux forcés à per-

pétuité. Ils seront en outre, excepté la fille Héloïse, qui 

n'a que dix-sept ans, exposés pendant une heure sur la 

place publique de Saint-Omer. 

les pour 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS (St-Omer). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pillot. — Audience du 23 août. 

ASSASSINAT. VOL. UNE FAMILLE D' ASSASSINS. 

Quatre individus sont amenés sur le banc de la Cour 

d'assises, sous la grave accusation d'assassinat. Ce sont 

les nommés Demarthe, dit Charlin; Mélanie Lei'ort. veu-

ve Deban, et ses deux enfans, François Deban, dit Frère. 

âgé de vingt ans, et Héloïse Deban, âgée de dix-sept ans. 

Une foule considérable, composée surtout de gens de la 

campagne, assiège tous les abords du Palais- de -Justice 
qu'il a fallu environner de nombreuses scntinell 
éviter le désordre. 

La lecture de l'acte d'accusation signale les faits suivans: 

Lad ame Bernardine Dcwintre, femme Sproot, habitait 

une maison assez vaste à Eperlèques, village distant de 

huit kilomètres de la ville de Saint-Omer, âgée de quatre-

vingt-deux ans, et dans l'aisance; elle n'avait cependant 

presque jamais de servante, parce que son caractère dilii 

ode ne lui permettait pas d'en conserver. Une femme 

Brier, sa voisine, lui rendait. habituellement les services 

que son âge et sa position exigeaient. 

Dans la matinée du 24 mars 1843, vers six heures et 

demie, celte voisine arrivant à la maison de Bernardine, 

en trouva, contre l'ordinaire, toutes les portes fermées et 

verrouillées. Surprise, et craignant un malheur, elle pé-

nétra dans la pâture sur laquelle donne la chambre à eou 

cher : la fenêtre de cette chambre était ouverte, des traces 

de pas se remarquaient sur lc sol, fit sur le mur on voyait 

des empreintes de pieds comme si on l'eût escaladé. Cédant 

alors à un sentiment d'épouvante, clic prit la fuite et cou 

rut provenir son mari et d'autres personnes qui se Iron 

vident chez elle. On arriva aussitôt sur les lieux; à l'aide 

d'une échelle pu s'introduisit dans la chambre à coucher, 

cl là un spectacle b'rrihle frappa les veux des spectateurs! 

l e ïoïïitm Sjw* était dan? r-»» !•'• IWPM er-ri*. et h t<n» 

Depuis longtemps en effet ces quatre accusés avaient 

conçu le projet de voler la veuve Sproot. D'abord ils eu-

rent Ja pensée de donner à cette femme un narcotique, et 

de profiter de son sommeil pour dévaliser sa maison : ce 

moyen n'ayant pas été praticable , ils formèrent le projet 

de lui envoyer Héloïse comme servant", espérant , st cette 

jeune fille était agréée, qu'elle parviendrait à cacher dans 

la cave Dcmarthe et François Deban, et què ceux-ci pour-

raient facilement alors s'emparer de Bernardine Dcwintre 

et la précipiter dans un puits au fond de cette cave , de 

manière à faire croire à un accident. Héloïse se présenta 

en effet sous un nom supposé et comme native de Nor-

dausque ; mais sa ruse fut découverte, et elle fut obligée 

de fuir. On s'arrêta alors à l'idée de s'introduire par la fe-

nêtre et d'étouffer la malheureuse femme clans son lit. Il 

fallait seulement savoir si elle n'avait pas do servante , et 

c'est alors que l'on envoya chez elle Héloïse, qui était tou-

jours prête. 

A sa sortie de la maison, celte fille retrouva son frère 

qui l'attendait. Tous deux se cachèrent dans un hangar 

voisin, et, vers neuf heures du soir, Dcmarthe, qui avait 

été averti par la veuve Deban, vint les rejoindre : il était 

porteur d'une petite hache. 

Lorsqu'ils se furent assurés que Bernardine était cou-

chée et (ju'ils crurent qu'elle devait être endormie, vers 

minuit, Dcmarthe s'approcha de la fenêtre, parvint à l'ou-

vrir au moyen de sa hache, et tous trois s'introduisirent 

en silence et sans bruit dans la chambre à coucher de leur 

victime. Héloïse courut allumer une chandelle, et alors 

Dcmarthe, s'approchant du lit où reposait la femme Sproot, 

appliqua une main sur le cou de cette femme qu'il serra 

avec lorce, et l'autre main sur la bouche. Elle ne jeta pas 

un cri; mais comme elle remuait les jambes, François la 

tint par les genoux : au bout de cinq. minutes environ elle 

fit un soupir profond. Alors ils la lâchèrent, elle était 
morte. 

Héloïse avait éclairé d'une main ferme cette scène hor-

rible. Elle prit dans les poches de Bernardine les clefs des 

armoires, une pièce de cinq francs et quelques sous. Alors 

ils fouillèrent partout, mais ne découvrant pas d'argent, 

ils ne purent prendre que du linge, du beurre et un mor-

ceau de lard ; sortant ensuite par la même fenêtre, ils par-

tirent en toute hâte et regagnèrent la maison Deban. 

La veuve Deban les attendait. A leur arrivée ils lui ra-

contèrent ce qui venait de se passer, étalèrent à terre tcus 

les objets quils avaient volés; on en fit aussitôt deux 

parts, l'une pour Dcmarthe, l'autre pour ses coiiiphi es. 

On se sépara ensuite. 

Peu de temps après, la veuve Deban et ses deux en-

fans allèrent enterrer le linge dans un champ près de leur 

maison, et ils placèrent lc lard dans un tilleul creux non 

loin de là. 

Ce crime affreux n'était pas le seul qui dût être imputé 

à cette redoutable association de malfaiteurs. 

Un vieillard de soixante et onze ans, nommé Vasseur, 

habitait seul une maison située à Zutquerqiie : il avait eu 

pour servante, pendant un mois, la nommée Marceline 

Deban, qui l'avait quitté le 15 février 1843. E» revenant 

près de sa mère, cette fille avait raconté que Vasseur avait 

dans son armoire une pièce de toile neuve, et qu'il devait 

toucher une somme de 200 francs à Audruicq. Dcmarthe 

était présent : il proposa aussitôt d'aller voler et la toile 
am> 

Héloïse 

CHRONIQUE 

' DÉPARTEMENS. 

— LOIRE (Saint-Etienne). — LES SUITES D'UNE CONNAIS-

SANCE. — Simon Peillon était employé en qualité de gar-

çon à la Rotonde chinoise, qui est Y Ile-a" Amour ou la 

Grande-Chaumiere de notre cité industrielle. Là il fit 

connaissance avec la veuve Barthélémy, belle brune un 

peu sur le retour, dont, il ne tarda pas à-deveuir violem-

ment épris. Il alla jusqu'à lui demander sa main... pour 

dans deux ans, tout en lui proposant de vivre jusque-là 

comme mari et femme. La proposition du jeune amoureux 

n'est pas accueillie par la veuve ; Peillon s'en irrite. Un 
soir la veuve pousse la cruauté jusqu'à ne pas vouloir dan-

ser avec lui, et il n'en faut pas davantage pour l'exaspérer. 

A quelques jours de là , Simon achète un pistolet , de 

la poudre , des balles , passe quelques heures à tirer à 

blanc dans la campagne , puis il rentre en ville. Passant 

rue Saint -Louis, il voit dans la boutique d'un charcutier 

la veuve Barihélemy qui travaillait à l'aiguille. U entre, 

s'approeh-3 d'elle , et lui dit en lui présentant son pisto-

let : « Veux-tu m'aimer? ou sinon !.. . » 

Une personne qui se trouvait présente se précipite sur 

Peillon pour lui arrêter le bras, et se blesse à la main ; en 

même temps la veuve Barthélémy prend la fuite, traverse 

'1 rue, et monte rapidement l'escalier d'une maison voi-

ine. Peillon la suit ; mais il est assez en .arrière pour no 

pas voir qu'elle se réfugie dans un appartement au deuxiè-

e étage. 

Il continue sa route, et, arrivé sur lc pallier du grenier, 

décharge son coup de pistolet, puis il redescend et se 

livre aux personnes que le bruit a mises en émoi. Dans le 

premier moment, on crut que Peillon a*ait tiré son coup 

de pistolet sur une femme qui se trouvait dans le grenier, et 

qu'il avait pu prendre pour celle qu'il poursuivait. Mais il 

st résulté de l'instruction que bien que la porte du gre-

nier fût ouverte, Peillon n'avait pas pu voir la personne 

ii était complètement cachée par le linge qu'elle c'ten-

dt ; qu'en outre lc coup n'avait pas été tiré dans la diree-

on de la porte, mais droit et sur lc mur, où Ion 

voyait l'empreinte des deux balles. 

Ces circonstances ont déterminé la chambre du conseil a 

déclarer qu'il n'y avait pas lieu à suivre sur l'accusation de 

tentative d'assassinat, mais Peillon a été renvoyé devant Je 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention de 

menaces verbales d'assassinat sous condition. ■ \ . 

A l'audience, le prévenu n'a donné aucune expiation 

sur sa conduite; il a déclaré qu'il était ivre, et qu'il n'avait 

aucun souvenir de ce qui s'était passé. Plusieurs témoins 

sont venus donner sur ses antécédens un témoignage WP" 
rable. Le Tribunal, après avoir entendu M. Lenorraanf 

substitut du procureur du Roi, a condamné Peillon a 

mois d'emprisonnement. 

ctw nv ui . 11 jnu^tisii aussitôt, u anei \01e1 s<Y M» 

et l'argent. Cette proposition étant agréée, on lui eu 

lia l'exécution en lui adjoignant François D.-ban. Ht 

voulait les accompagner, niais ce dernier s'y opposa, en 

disant : <c Nous n'avons pas besoin de toi, parce que s'i 1 

faut se snuypr, lu ne pourras pas courir. » 

Le 10 niai, vers sept heures du soir, Dcmarthe et Fran-

çois Deban se dirigèrent vers la maison do Vasseur, De-

murthn ét»i» porteur de M h«eho prj arrivant,' Vraneoi* 

un 

'PABIS, 5 SEPTEMBRE 

Une ordonnance royale, insérée aujourd'hui au WJ-

nileur, autorise la société anonyme formée à Marsci e 

pour l'exploitation du chemin de fer de Marseille a AM 
gnon. • -

LES EFFETS DE H RECONNAISSAKCR. — ^
n

^°'?
e
i ^^tafi 

ger est traduit devant la police correctionnelle, où 1 

une prévention d'outrages par paroles envers un agent 

la force publique dans l'exercice de ses fonctions. "
,e

"'
cS 

gor est jeune et vigoureux; mais sa figure atone ^ 

traits où l'hébàtement est peint annoncent l'abus de? 

queurs fortes II paraît devant le Tribunal comme un W»^ 

me qui est encore sous l'influencé des excès de '
a

.\°
oU

, 

M. le président : Ménager, convenez-vous d'avon 

tragé un agent de la force publique ? . ■ 1 

Le prévenu : Mon Dieu, oui ! Monsieur le preffl*
1
 ' 

comme la dernière fois. ^ ,
 m

_ 
M. le président : Vous avez été déjà souvent corn 

né pour pareil fait ? . 

Le prévenu : Je ne vous dis pas non ; mais je 

pas combien de fois -

M: le président . Je vais vous le dire :. vous
 ilU

| 01ir
. 

arrêté dix-sept fois, et toujours condamné... C'est a J 

d'inii la dix-huitième. - ^set 
Le prévenu: Je m'en rapporte à vous... VP" 

1 

coup 

sais 

été 

*0 

mieux compter (pic moi... Tout ça, voyez-vous, P ,^
 g

j 

vin... Quand je suis de sang-froid, je suis
 ffl Jj^^pp de 

foi JUX que j 'en suis bête ; mais dis que j'ai bu «POT 

op, je deviens un sanglier, un tigre, ufl OU
f
? V 

do 

Ii 

rtâ 
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ident : Pourquoi buvez-vous jusqu'i 

Ah ' voilà. . . je bois parée que j'adore ça. . 

longtemps je û*ni
 bu

 <I
UC du reau-- H?urd,h.ui ' 

penu»'" , °-
 c

'
C
st par reconnaissance, 

si ïfn
unrhidc>U : Qu'cst-ee que vous nous dites la? Vous 

M- KA,.
 Dar

 reconnaissance ? 
. i io vas vous dire -. j étais marie ; j a-

^prévenu 

endantU
cv] 

vous g**» l' ! 
^Benu : Juste ! je vas vous 

U ? Lé- nia femme par amour, et puis, je ne sus pas 
va

is epou» ;
cst fai mais au bout L

\
0 trols mws JC ne 

■ voir en peinture ; elle se grisait toute la conit 
i
 '' 'eUe en a tant bu, tant bu, qu'un beau jour elle a 

' ublic-

l'a-
JoUrI1Lr'irine à gauche. Vous pensez bien que je noul 

PaSit Vis le service que le vin m'a rendu là ; aussi je 
ralja"-t le vénère jusqu'à la lin de mes jours, 
dtf*? >f président : Vos discours et votre tenue à l'au-

ie font qu'ajouter au délit qui vous est reproché. 

^ffnrévcnu : Alors s'il faut qucje mente ! . . . 
u k président : Il ne faut pas mentir ; niais vous de-

jfmoigner quelque repentir de ce que vous avez fait. 
Pour quelques médians mots dits dans le vriez 

•^4oUà-t-il pas un grand crime.' 

ii le président : Allons, taisez-vous, 

f Tribunal condamne Ménager à deux mois d'empri-

enicnt et 16 francs d'amende 

y
()I

 _- Avant-hier dimanche, en plein jour, de 

• ~~\ six heures du soir, dans la rue la plus fréquentée de 

PJS un vol des plus audacieux a été commis à l'aide 

d'effractions chez M. Hamelin, marchand balancier, rue 

cahit-Denis, 78. _ 
le sieur Hamelin était parti hier, vers une heure après 

■
Q

j n
0
ur se rendre à Saint-Cloud avec ses employés, ne 

flsaiit personne chez lui. De retour à dix heures du soir, 

.trouva sa maison cernée par la force armée et de nom-

breux sergens de ville ; une foule considérable de curieux, 

adonnait devant sa maison et les environs. Enfin, non 

sans de grandes difficultés, il parvient à sa jiorte, après 
S'ètre fait reconnaître par lc commissaire de police, qui à 

la première nouvelle s'était rendu sur les lieux. C'est alors 

nue le sieur Hamelin reconnut que les portes de son ma-

gasin et de son appartement avaient été brisées, des bar-

rés de fer cassées, les serrures forcées. 
Lesicur Hamelin, qui est presque septuagénaire, a failli 

perdre connaissance - cependant, après, un moment, il re-

prit toute son énergie : il accompagna le commissaire de 

police dans ses investigations, et il eut la satisfaction de 

reconnaître qu'il ne lui avait été volé qu'une pendule d'un 

crawl prix, deux flambeaux, quelque argent placé dans 

le tiroir du comptoir, un jialctot et peu de linge. On pen-

se que les voleurs avaient dû être dérangés dans leur cou-

pable expédition, car un fort ciseau à froid et une pince qu'ils 

ont évidemment abandonnés ont été trouvés sur une com-

mode, et aucun des meubles contenant de l'argent et des 

objets de prix, ainsi que l'armoire contenant l'argenterie, 

n'avaient été attaqués. 
Il n'y a pas de portier dans cçtte maison. Hier, à l'heure 

de la perpétration de ce vol, quelques locataires ont vu à. 

plusieurs reprises trois à quatre individus dans l'allée , 

persistant à fermer la porte, et d'autres faire le guet en 

dehors. L'autorité informe, et il paraîtrait que l'un des 

auteurs ou complices do ce vol, et qui aurait été vu sur le 

trottoir faisant lc guet, a été arrêté dans la nuit même, à la 

Halle. 

— LA TROUVAILLE DU CHIFFONNIER. — Uu chiffonnier 

nommé Cachin trouva dernièrement, rue St-Lazare, un pa-

quet contenant une somme de 200 francs en argent, un 

billet de 1 ,000 francs, et plusieurs objets précieux. Loin 

de chercher à découvrir la personne qui avait fait cette 

perte, il ne songea qu'à jouir de l'aubaine que le hasard lui 

envoyait. 

Cependant, le sieur Rampin, à qui appartenait le pa-

quet, faisait des recherches très actives pour le retrouver : 

s'adressait à tous ceux qu'il rencontrait, et principalement 

aux chiffonniers, qui, par la nature de leurs fonctions, 

sont plus à même que d'autres de trouver les objets per-

dus. Bientôt il apprit de l'un d'entre eux qu'un de leurs 

camarades, nommé Cachin, faisait, depuis quelques jours, 

des dépenses au-dessus de ses moyens , et qu'à toutes les 

questions qu'on lui adressait à ce sujet il répondait en 

frappant sur ses poches: « 11 va gras, soyez tranquille; et 

quand il n'y en a plus, il y en à encore. » 

Guidé par les renseignemens qu'on lui fournit, le sieur 

Rampin ne tarda pas à découvrir Cachin, attablé chez un 

marchand de vins de la rue des Charbonniers. Aux pre-

mières questions qui' lui furent faites, il commença par 

déclarer qu'il ne savait pas ce qu'on voulait lui dire, et 

qu il n avait rien trouvé. Mais, par malheur pour lui, il était 

encore nanti de la plus grande partie de la somme , qui 

lut saisie par M. le commissaire de police du quartier. Cet 

homme a été mis aussitôt à la disposition de M. le procu-
reur du Roi. 

LE VOLEUR AGENT DE TOLICE. — Avant-hier soir, plu 

sieurs -locataires de la maison rue du Roule, 14, s'aperçu-

rent, en rentrant à leurs domiciles , qu'ils avaient été vic-

times c un vol. Ils étaient occupés à en constater l'impor 

wnee, lorsque, dans la même maison, les cris au voleur 
e tirent tout-à-coup entendre. Ces cris étaient poussés 

par un autre locataire , lc sieur Tasche , qui , en rentrant 

ans son appartement,'silué au dernier étage, avait aperçu 

m indi vidu s'échappant par une fenêtre sans avoir eu "le 

3? v,- consommer un nouveau vol. Aussitôt plusieurs 
abitans dela maison liront des recherches de tous les 

,»L , tancHS que d'autres allaient prévenir là police e 
'-"«•cher main forte. 

Apres une demi-heure de perquisitions inutiles, on dé-

ferait de retrouver lc malfaiteur et l'on pensait qu'il 

«au parvenu à s'évader " 
dernier coup-

S* habit sous 
'putter 

, lorsqu'un des locataires jetant 

l'œil sur le toit, aperçut un homme qui 

bras, semblait chercher lc moyen de 

le poste assez périlleux qu'il occupait, 

coi
 Wtlc

 •
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' 1° locataire appela à l'aide ; des voisins ac 
„ prur .(>l? t --- L'inconnu, se voyant ainsi entouré, s'avança 

f
—'?r 1CI -, par ici, dit-il à voix basse... venez, je crois 

dit' PSt •' 'C vo
'
cur

5 1° brigand! — Lc voleur, c'est vous 

W Vr-"' Ct vous a^cz uous smvre - — lc voleur 
^
nd

 l'inconnu ; la plaisanterie me semble un peu 

prn 'ï '.' 1 unc demi-heure que je m'expose à me rom-

Vou-'°/°U P°ur îim"'ter ce misérable... Mais que vqylez-

de n Y .CSt 111011 dovoir - — Qui ôtes-vous donc? — Agent 
fkfa: >I1C *e voyez-vous pas, et croyez-vous que sans 
g

t
'..l° «l'amuserais à cette promenade sqr vos toits?...,» 

]
()
 ' l. in)1ionçu ces paroles avec tant d'assurance, "que les 

de | , ln?s, ""'eut convaincus qu'il disait la vérité. Désolés 

teittMi
 mé

P
r

'
se

) «s lui firent mille- excuses et l'aidèrent 

l»'éto' f.V i( ' ( 'm l ,] 'essoment à descendre du toit. Puis, sous 
nn; ' .«aller rejoindre ses camarades apostés dans' la 

On"'
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i' ¥ta de disparaître.
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 ^PPnt bientôt, à l'arrivée de la police, que l'inconnu, 

a'etait ?* Sil présence d'esprit avaient ainsi sauve, 

eorè „
 (

aut10 (lu" lo voleur, dont, au reste, on n'a lias en-
. retrouve la trace. 

sujet représentant Saint-Georges, vainqueur du dragon, 

et avait obtenu seulement une mention honorable. 

Ce jeune artiste est en ce moment en fuite et sous l'ac-

cusation du plus grand crime. Il est lc troisième fils de 

M. Charles Dadd, ancien chimiste, qui s'est acquis quel-

que célébrité par l'invention d'une nouvelle couleur à l'huile 

pour les peintres. 

Apres avoir remporté plusieurs prix à l'Académie royale 

de peintura de Londres, il s'était lié avec sir Thomas Phi-

Hpps, ancien maire de Newport, ct t'avait accompagné 

pendant deux ans dans ses voyages en Italie, en Suisse et 

en Allemagne. Richard avait employé ce temps fort utile-

ment pour se perfectionner dans son art; mais l'excès de 

travail avait sensiblement altéré ses facultés intellectuelles. 

Le résultat du concours pour les peintures du Parlement 

n'avait pas entièrement répondu à son attente ; il paraissait 

tantôt sombre et soucieux, tantôt exalté ; il déclamait con-

tre l'injustice des grands personnages, toujours disposés à 

se laisser circonvenir par la cabale ct l'intrigue. Un pro-
tecteur puissant lui restait encore, lord Darnley, proprié-

taire du manoir de Cobham, qui lui avait assigné le loge-

ment ct la nourriture dans son château, en lui laissant unc 

liberté entière. 

La semaine dernière il vint à Londres Voir sa famille. 

Les médecins, consultés, disaient que la santé du jeune Ri-

chard allait de mieux en mieux, et qu'un peu de distrac-

tion achèverait de lc guérir. Un matin Richard proposa à 

son frère de le mener à Cobham. M. Charles Dadd, crai-

gnant que sa visite ne fût importune à lord Darnley, si ]>ar 

hasard il se trouvait à son château, répondit qu'il préfére-

rait une partie de campagne aux jardins de Rosherville, à 

Gravesend. Richard insista, et Vers une heure de l'après-

midi ils montèrent dans le bateau à vapeur de Gravesend, 

et débarquèrent à la jetée (townpier), où ils louèrent une 

gigue ou carriole pour les conduire à Cobham. Ce fut le bis 

qui régla lc prix avéc le cocher, et de manière à jirouvcr 

qu'il était complètement maître de sa raison. 

Cependant, une des sœurs avait éprouvé un triste pres-

sentiment ; elle écrivit à son frère aîné, qui habite Suvod : 

« Notre frère Richard est dans une situation d'esprit qui 

me chagrine ; il s'est mis clans la tête de faire une partie de 

campagne, et a mené à Cobham notre père, qui aurait 

préféré se rendre à Rosherville. » 

^ Ces vagues suspicions ont été malheureusement réali-

ses. Le lendemain vers sept heures du matin, M. Lester, 

boucher do Rochester, qui se rendait avec son oncle au 

marché de Wrotham, remarqua sur la route, à peu de dis 

tance de l'avenue qui mène au manoir de Cobham, quelque 

chose de singulier. 11 s'en approcha, et vit avec effroi lc 

cadavre d'un homme d'environ cinquante-cinq ans. Le dé-

funt avait «.eu la gorge coupée avec un instrum. 

chant, et la ligure était couverte de meurtrissures. A quel-

que distance du cadavre était, au milieu d'une mare de 

sang, un grand couteau à ressort et un rasoir dont la lame 

est d'une largeur extraordinaire, plus un chapeau entière 

ment défoncé par les coups d'un instrument contondant. 

L'empreinte des pas de deux personnes annonçait par leur 

nombre et la direction une longue lutte entre le meurtrier 

et sa victime. 

Peu d'instans après, on transporta le corps sur une ci-

icre à la taverne du Missean, à Cobham. Lc garçon d'au-

berge reconnut dans le vieillard un homme qu'il avait déjà 

ru plusieurs fois depuis quelques années. Il avait, la veille 

au soir, pris du thé avec un jeune homme qui paraissait 

son fils; tous deux avaient occupé pendant la nuit une 

chambre à deux lits, et étaient partis de grand matin 

Des informations ultérieures ont appris que le décédé 

est réellement M. Charles Dadd ; tous assurent que son 

fifs est l'assassin. Il a, selon toute apparence, commis cet 

attentat dans un accès de folie; il a disparu; toutes les 

recherches pour suivre ses traces ont été vaines. On va 

jusqu'à supposer qu'il se sera noyé dans une rivière ou 

dans un étang du voisinage. 

Le jury d'enquête n'a ou, malgré la concordance des in 

dices, formuler une accusation de parricide. Il a déclaré que 

la mort de Charles-Robert Dadd était le résultat d'un 

crime, commis par quelque personne restée inconnue jus-

qu'à présent. 
Le corps do M. Dadd a été mis sur un corbillard, ct 

transporté à l'église de Chatham, pour être inhumé dans 

un caveau appartenant à sa famille. 

WURTEMBERG (Stuttgard), 28 août. — PÉTITION DES 

BARREAUX POUR LA RÉFORME JUDICIAIRE, DailS CC moment, 

où les cours ct tribunaux sont en vacances, la plupart des 

membres des barreaux wurtembergeois sont réunis en con 

grès. Dans leur dernière séance, ils ont pris les résolutions 

suivantes 
1 e " De solliciter du roi l'institution du jury de jugement, 

et un nouveau règlement de procédure qui consacrerait le 

principe des plaidoyers oraux dans tous les procès civils e 

criminels, avec la" complète publicité des débats judi-

ciaires ; 
2° D'adresser aux barreaux de toutes les principales 

villes d'Allemagne une circulaire pour les inviter à faire 

une pareille démarche auprès de leurs gouvernemens res-

pectifs. 

— O.i écrit de Naples, 26 août : 

« Un événement déplorable, qui rappelle l'histoire des 

'piqueurs, est venu jeter le trouble dans la société napo 

litaine. 
» Une jeune personne se promenait dans la rue de To-

lède, à l'heure où elle est le plus fréquentée ; tout à coup 

le feu prit à ses vêtemens, et, malgré tous les efforts faits 

pour la sauver, elle mourut au bout de trois jours dans des 

souffrances atroces. Lc même fait s'est renouveié plusieurs 

fois lesjours suivans. 
On cite parmi les victimes la duchesse de Grotoletta et 

la princesse de Canitlo ; on parle aussi d'un jeune enfant 

et de la femme d'un employé de l'administration. Heureu-

sement ces personnes oiit pu être sauvées par les secours 

qui leur ont été promptement donnés. 

» (les attentats, dont on ne saurait qualifier l'odieux ca-

ractère, ont été l'objet du manifeste suivant, que la police 

vient de faire afficher dans les rues de cette capitale, et 

qui porte la date du 10 août 1843 : 

« Lc public est prévenu que le système de procédure 

et de jugement exceptionnel et sommaire , adopté con-

tre les perturbateurs de la sûreté et du bon ordre pu-

blic 

Norwège, de même que dans presque tous les autres pays 

de l'Europe, les délits et les crimes se sont augmentés dans 

une progression effrayante, comme on le verra par les 

chiffrés suivans : 
Pendant les dix années 1814-1824, lc nombre des in-

dividus condamnés pour crimes a été, terme moyen, 6a0 

par an; pendant les cinq années 1825-1829, terme 

moyen, 767; 1830-1835, 1267 ; 1836-1840, 1899. 

Le nombre des individus condamnés parles tribunaux de 

police, dont la compétence comprend les délits punis d'un 

emprisonnement de plus de trois mois etcle moins d'un an, 

a été : 
Pendant les dix années, terme moyen, 1814-1824, 

175 par an; 1825-1829, 811 ; 1830-1835, 1314; 1836-

1840, 1334. 
De sorte que, pendant les cinq dernières années , il y, a 

eu 3,23.3 condamnations par an pour crimes et délits , 

tandis que de 1814 à 1823, le nombre de ces condamna-

tions 'n'a été que de 825 par an. 
Parmi les crimes et délits, ce sont surtout ceux contre 

les propriétés qui se sont mullipliés le plus. 
Lc nombre des condamnés de cette catégorie a été de 

1814 à 1824, terme moyen, 520 par an : 1825-1829,577; 

1830-1835, 966; 1836-1840, 1409. 
Voici le nombre des détenus dans les maisons de cor-

rection, les maisons de force et les bagues : 
De 1814àl818, 526 personnes par an; do 1819 à 1823, 

707 ; de 1824 à 1829, 881; de 1830 à 1834, 1,222; en 

1837, 1,509; en 1838. 1,589; en 1839, 1,791; en 1840, 

1,840. 
En comparant le nombre des détenus à celui de la po-

pulation totale de la Norwège, qui se compose de 1 ,203,000 

âmes, et qui n'a subi que des fluctuations insignifiantes 

pendant les vingt dernières années, on trouve qu'il y a eu 

en 1815, 1 détenu sur 1846 personnes ; en 1825, 1 sur 

1265; 1835, 1 sur 876; 1840, 1 sur 694. 
Si l'état normal du peuple norvégien a décliné pendant 

les dernières années, la fortune publique a, elle aussi 

éprouvé de rudes atteintes. 
Les saisies de biens meubles et immeubles suivies de 

ventes publiques ont été : en 1836, de 33,292, et en 1840 

leur chiffre a atteint 46,105, ce qui fait 1 par 6 familles. 

A Christiania, capitale du royaume, et notre plus im-

portante ville de commerce, le nombre des protêts faute 

de paiement de billets a été, avant 1836, d'environ 40 à 

50 par an, et miintenant il est de 1,200 à 1,500 par an 

Les causes de ce triste état dé choses sont, d'un côté, la 

grande stagnation du commerce et de l'industrie; de l'au-

tre côté, l'ivrognerie, qui, avec les autres vices qu'elle en-

traîne à sa suite, fait des progrès terribles, surtout dans les 

communes rurales. 

VARIETES 

1 v ETRANGER, 

ans PT!?"5 — ^0I!dl-(,fS 2 septembre). — PARRICIDE COM-

lulentdi-C Fft x ~ M - Kiduuxl Dadd, jeune peintre d'un 
0n «ssoriiftW Jf' ac°ncouru dernièrement pour les cartoons 

lilWdrt%r« ,nb,oa,lx qui doivent orner les nouvelles 
' parlement à WeMwiwter, Il p'étail <bnrt.é du 

iar l'ordonnance du ô août 1822, proroge jus-

qu a la fin- de l'année courante par d'autres ordonnan-

ces successives et réitérées, est toujours en vigueur, et 

qu'il atteint évidemment l'acte cruel qui s'est répété deux 

ou trois fois dans cette capitale, et qui a consisté à mettre 

le feu, au moyen d'mi procédé tout,i»artieulier, aux vête-

mens de deux femmes. 
» Que lc public sache aussi que la peine extraordinaire 

ct bien connue que la' police indigo immédiatement pour 

un cri.me (le bâton), avant même le jugement de jk cour 

compétente, sera plus forte, s'il en est besoin, en raison du 

caractère perlido du crime, ct qu'elle sera appliquée sans 

égards et dans toute sa rigueur, quel que soit le rang du 

coupable, soit qu'il se trouve vêtu d'une veste ou d'un ha-

bit, car il s'agil des droits sacrés do la protection de 

l'ordre et de la sûreté publique. » 

— NORWÈGE (Christiania), 2 août. — STATISTIQUE CRI-

MINELLE. — Pour la première- fois, notre gouvernement 

a fait publier une statist'ujuc criminelle de la Norwège. Ce 

travail, qui vient de paraître, comprend les vingt-six an-
née*, 181 -H 840, ct tien résilie que m«lhimr*n-;r<iïici!( en 

I.SS JïTiyS EW ITALIE {I ) . 

lA'oir la Gazelle des Tribunaux d'hier.) 

Le quatorzième siècle vit la translation du siège ponti-

fical à Avignon. Il n'en résulta rien de bien fâcheux pour 

es juifs de l'Italie. La nouvelle résidence du pape devint 

le refuge d'un grand nombre d Israélites, qui échappaient 

à leurs persécuteurs d'Espagne, de France, d'Allemagne. 

Clément V leur accorda l'hospitalité, et les protégea contre 

les pastoureaux. Mais l'excommunication qu'il lança contre 

ces forcenés altérés de sang, eut peu d'efficacité. 

La division de l'Italie en un grand nombre d'Etats 

contribua, comme le remarque M. Depping, à y rendre la 

position des juifs moins malheureuse que dans d'autres 

pays. Si un État jugeait à propos de les opprimer, un 

autre trouvait convenable de les protéger. C'est ainsi que 

l'on voit se succéder jusqu'au dix-huitième siècle une lé-

gislation sans fixitéet des règiemens qui varient et se con-

tredisent sans cesse. Cette fluctuation ne les empêcha pas 

de prospérer en Italie dans le cours du quatorzième siècle. 

Partout ailleurs on imputait aux juifs d'avoir empoisonné 

les sources, les rivières ; et l'absurdité de cette accusation 

ne les empêchait point d'être massacrés. Mais en Italie 

ils sont épargnés. 
Celte sécurité ne fut pas infructueuse. Les juifs se li-

vrèrent avec ardeur au commerce et à l'industrie. Benja-

min de Tudèle parle do teintureries qu'il visita en Italie. On 

accusait les juifs de pressureç. le peuple par leurs usures. 

Ce reproche n'était sans doute pas sans fondement ; mais 

on oubliait que les banquiers italiens leur faisaient une 

rude concurrence. 
Us ne demeurèrent pas étrangers à la culture des scien-

ces et des lettres. A Bologne, ils fondent une académie d'où 

sortirent des rabbins célèbres par leurs talons. Leur ins-

truction excite l'émulation de l'Eglise. Oa institue des pro-

fesseurs d'hébreu aux académies créées par Clément en 

1320. Mais le pape Jean XXII trouva qu'il était plus com-

mode de faire brûler lc Taimud que de le réfuter. A Polo-

gne, on montre encore aujourd'hui des livres sacrés de la 

plus haute antiquité, qui proviennent de l'Académie de 

juifs. La famille des Haanarim, qui avait acquis d'im 

menses richesses, construisit à Bologne une synagogue 

dont la grandeur et la beauté faisaient l'admiration des 

voyageurs. 

Cependant l'active intelligence que déployaient les Israéli-

tes excita l'envio. Le pape Martin \ leur interdit l 'exer-
cice de toutes les professions. Sa bulle en fait une énumé 

lion minutieuse; il n'y a d'exception pour aucune. Elle ne 

se borne pas aux juifs de l'Italie, elleest générale, et frap-

pe dans jenrs moyens d existence tous ceux de la chré-

tienté. A ces prohibitions, Eugène et Cdixle ajoutèrent 

plus tard celles de cohabiter avec les chrétiens , de boire 

et de manger avec eux, d'avoir des domestiques chrétiens, 

d'élever de nouvelles synagogues, de déposer en justice 

contre les chrétiens, de rien recevoir d'eux par testament. 

Ces mesures étaient presque toujours adoptées par le reste 

de l'Europe, et parfois même exagérées. 

Vers cette époque, l'Espagne commit unc faute dont la 

grandeur ne l'ut égalée que par la révocilion de l'E lit de 

Nantes. Elle s'appauvrit niaisement en expulsant les juifs 

et les maures qui formaient sa population la plus éclairée, 

la plus riche, la plus industrieuse. Peut-être ressent-elle 

aujourd'hui encore les conséquences funestes de cet acte 

aussi barbare qu'impolitique. 

Un grand nombre de juifs exilés se réfugièrent en Ral-

lie. Le pape Alexandre VI les accueillit avec empresse-

ment. Ces malheureux s'établirent dans les villes et les 

bourgs, où ils se rendirent utiles par leur industrie et leur 

activité. 

Un de leurs compagnons d'exil élait Abarbanel, aussi 

célèbre par ses écrits que par ses talens d homme d'Etat ; 

il avait longtemps dirigé les finances de l'Espagne. A 

Xaples, où il se fixa, il fut principal ministre de Ecrdi-

Plus tard, les Véuiiiens 

le négocier pour leur république un traité 

avec, le Portugal. 

nunl-le-lîàtard ct d'Alphonse II. 

le chargèrent de nége 

de commerce 

(1) Plusieurs erreurs ont élé commises dans la première 
partie de cet arlicle, publiée dans noire numéro d'hier. 

'I™ colonne, au lion de : La conquête de la civilisation, lisez : 
Les bienfaits de la civilisation. 

2e colonne, lipern, au lieu de : Tour fondement cl inter-
prétation de la justice, lisez : Pour fondement ct interpré a-
lion, la jrsTicr., oie , e l la JURISPRUDENCE. 

Même colonne, lisez : Aux IX" et Xe siècles, dit Basnage, on 
ignore ce que les juifs faisaient en Italie, Cette phra«.e est seule 
extrade de tjfisusae, 

Abarbanel avait composé un commentaire très estime 

sur quelques parties de la Rible. Il appartenait a cette gé-

nération de juifs espagnols dont les travaux scientifiques 

et littéraires jetèrent tant d'éclat au quinzième siècle. 

En Italie, les juifs, quoique si souvent en butte aux per-

sécutions, no demeurèrent pas étrangers a la littérature 

sacrée et aux sciences théologiques : ils furent des pre-

miers à faire usage de l'imprimerie, récemmeut décou-

verte. Les bornes de cet article ne nous s permettent pas 

de nous étendre sur ce sujet.
 r 

Aussitôt que Gonzalve de Cordoue se fut empare de Na-

ples pour le roi d'Espagne, il songea à en chasser les juits. 

On fit comprendre qu'il valait mieux les convertir en les 

soumettant à l'inquisition, qui faisait le bonheur et le salut 

de l'Espagne. Mais.il parait que le peuple lui-même se sou-

ciait peu des douceurs du saint-office, car il fit cause 

commune avec lesjuifs, ct ensemble ils s'uisurgèrcnt con-

tre l'établissement de l'inquisition, qui fut abandonne. 

Mais le gouvernement espagnol se vengea de cet échec en 

bannissant les juifs du royaume. Cet ordre cruel, un instant 

suspendu par Charles-Qùint, reçut son exécution maigre les 

instances et les prières des dames les plus distinguées de 

Naples, que Ben-Venida, femme d'Abarbanel fds du mi-

nistre, était parvenue à intéresser au sort des exilés. 
Ceux deEerrare ne furent pas plus heureux. Recusdaus-

cette ville après leur expulsion de Portugal en .1496 1 W 
en furent bannis en 1551, parce qu'on les accusait d avoir 

occasionné la peste qui sévissait alors. 

L'historien Céna-Rega vit aborder à Gênes des milliers 

d'exilés d'Espagne et de Portugal. C'était un spectacle af-

freux. Us ressemblaient à des spectres ambulans. Plu-

sieurs tombèrent -morts en mettant le pied sur la plage ; 

d'autres furent noyés par les matelots; beaucoup fu-

rent réduits à vendre leurs Wans jour pouvoir quitter 

les navires. Des chrétiens parcouraient les rues, tenant un 

crucifix d'une main et un pain de l'autre. Ils offraient le 

pain aux enfans affamés des juifs, à condition d'adorer la 

Croix ; de cette manière ils réussirent à faire beaucoup de 

prosélytes. 
Quelques souverains d'Italie se montrèrent favorables 

aux juifs du seizième siècle. On cite parmi eux les papes 

Paul III, Sixte V, Côme, grand-duc de Toscane, Emma-

nuel-Philibert, duc de Savoie , et surtout le sénat de Ve-

nise. 
Mais les papes Paul IV et Pie V déployèrent contre eux 

une rigueur poussée jusqu'à la cruauté. 

Outre qu'il rétablit toutes les anciennes prohibitions 

fulminées contre les juifs, Paul IV les confina dans des 

quartiers réservés qu'on appelle Ghetto, (ce mot signifie 

lieu où l'on renferme les bêtes). M. Depping lui assigne 

une autre étymologie. Dès le onzième siècle, il existait à 

Salerne un quartier à part occupé par les juifs; on l'ap-

pelait Judaia ou Judaica , dont les Italiens firent ensuite 

Giudecca, et plus tard sans doute Ghetto. 
Réunis ainsi, les juifs se trouvaient peut-être plus en 

sûreté que s'ils avaient été dispersés dans des villes où 

l'on pouvait leur courir sus. A Rome, à Ancône, et dans 

d'autres villes, ces rues étaient les plus étroites, les plus 

malsaines, les plus infectes. Dès le coucher du soleil, on 

ferme aujourd'hui encore les portes dont le Ghetto est 

pourvu. Malheur aux retardataires 1 Quand éclatait un 

incendie on laissait les juifs s'arranger comme ils pou-

vaient. Un auteur compare les Ghetto aux bagnes : rap-

prochement plein de justesse. Les juifs y marchent en effet 

rivés à cette multitude d'édits inhumains, capricieux, im-

placables, triste héritage du passé. 
Pie V fut grand-inquisiteur avant de porter la tiare ; 

les chrétiens l'avaient appelé Tyran ecclésiastique. Pape, 

son premier soin fut de faire brûler plusieurs de ceux qui 

lui avaient échappé pendant son inquisitoriat. Que ne de-

vait-il entreprendre contre lesjuifs ! 

Il les accusa de grands crimes, de brigandages, de 

blasphèmes, de vols, d'usure, de sortilèges, de prostitu-

tion. A Rome, oa avait fondé une maison de catéchumè-

nes qu'iL fallait pourvoir: le pape ordonna aux juifs de 

vendre leurs biens-fonds dans un délai déterminé, passé 

lequel ces biens seraient confisqués au profit de la maison 

des catéchumènes et du Mont-de-Piété. Enfin il les chassa 

de ses États en 1569. 
Grégoire XIII les rappela dans plusieurs villes. Mais il 

soumit les juifs au tribunal de l'Inquisition; il défendit 

aux médecins juifs de soigner les chrétiens. Pour les con-

vertir , il les força d'assister à un sermon une fois par se-

maine. C'est ce pape qui donna une si belle fête pour célé-

brer la Saint-Barthélemy. 
Sixte-Quint adoucit quelques-unes des mesures de son 

prédécesseur. Lesjuifs obtinrent de rentrer dans les villes 

d'où ils étaient encore exclus, en payant des sommes con-

sidérables. Suivant Leti, historien italien, il avait pour 

principe « qu'il fallait leur donner l'exemple de la justice, 

mais qu'on pouvait saigner leur bourse.» 

Eu 1605, plusieurs prédicateurs juifs se firent remarquer 

en Italie. Les discours que Judas Azacd prononçait à Eer-

rarc eurent tant de vogue, que les chrétiens mêmes allaient 

l'entendre (1). Ce fait, si singulier pour ces temps, se 

reproduit aujourd'hui à Vienne en Autriche; les chrétiens 

y affluent aux sermons du célèbre rabbin Manheirner. 

Innocent XIII eut pour les juifs de la tolérance et de 

riiumaniié. Quand vers la fin du dix-septième siècle le 

général vénitien Marozini revint victorieux de la Morée , 

il ramena un nombre considérable de chrétiens et do 

juifs. Il accorda la liberté aux premiers, et voulut rete-

nir les autres en esclavage. Le pape sollicita ct obtint leur 

délivrance. 

Au milieu du dix-huitième siècle, les juifs étaient nom-

breux dans les Etats de l'Eglise. A Rome , ils possé-

daient neuf synagogues. U paraît qu'ils exerçaient une 

sorte d'autorité sur ceux des autresparties de l'Italie. Vers 

J 76Q, Charles, roi de Naples, leur permit de rentrer dans 

ses Etats, et d'y exercer librement leur culte, mais pen-

dant cinquante aimées seulement. 

-Vint enfin la conquête de l'Italie par la France; l'ancien 

régime disparut. Les israélites furent assimilés aux autres 

habit sus, et l'on ne sache pas qu'ils se soient montrés in-

dignes du bienfait qu'ils devaient aux glorieux instincts 

de générosité, de justice, d'humanité, qui ont prévalu 

à jamais dans notre France philosophique et révolution-

naire. 

En 1807 ils sont représentés dans l'assemblée du grand 

Sanhédrin convoquée à Paris par l'empereur; l'organisa-

tion arrêtée pour le culte israélite en France fut étendue 

à l'Italie. 

La chute de l'empire, en reconstituant l'Italie sur ses 

anciennes basas,. fit perdre aux juifs la qualité de citoyens 

et toutes les garanties qui y étaient attachées. Us furent 

replacés sous cette législation confuse, contradictoire, an-

ti-sociale, qui avait fait si souvent leur honte et leur dé-

sespoir depuis les temps les plus reculés. Soumis à tous 

les impôts, à toutes les charges, ils furent de nouveau ex-? 

dus de tout, excepté du commerce. Les carrières libéra-

les leur sont irrévocablement fermées. U leur est même in-

terdit de fréquenter les Universités. Un fait qui uous a été 

révélé à l'occasion d'un procès récemment plaidé devant 

lé Tribunal civil de Paris peint à fin seul toute la position 

des juifs en Italie, et plus spécialement dans les Etats du 
pape. 

I a riche banquier israélite d'Aucune, voulant dupner à 

jjos enfans imo éducation distinguée, fit venir de Paris, 

.|» isilopo, au lie : 0«fj}M. IjiM ff ftfiMrii l\) J'-li. Mi»lu: jffifnfr? rt« /jfifl 
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'an passé, une institutrice française, qui s'empressa d'ac-

cepter une position aussi avantageuse. Quelques mois après 

son installation, elle fut mandée par le saint-office, qui lui 

annonça qu'on ne permettrait pas à une chrétienne, même 

française, d'être au service d'un juif. Elle no tint aucun 

compte de l'avertissement, et continua de s'occuper de 

l'éducation des enfans du banquier. Mais, au mois d'avril 

dernier, la sainte-inquisition somma M"' S... de quitter la 

maison du juif dans les vingt-quatre heures, la menaçant 

d'employer les voies de contrainte. Force fut d'obtempé-

rer à cet ordre, et M
11

' S..., est revenue à Paris au mois 

de mai dernier. 

Notre ambassadeur a-t-il, en cette circonstance, rem-

pli son devoir jusqu'au bout? nous l'ignorons. Mais cet 

oubli des principes du droit des gens dont a eu à souf-

frir une Française, chrétienne, n'est que la contre-partie 

de l'avanie dont, il y a un an, n'a pu être préservé, par 

notre chargé d'affaires à Dresde, un Français, israé-
lite (1). 

Telle était la position des juifs; triste et déplorable posi-

tion que l'on ne croyait guère susceptible d'être aggravée. 

On se trompait. Et si, comme tout porte à le croire, les an-

tipathies entre juifs et chrétiens s'étaient en partie effa-

cées, la sainte inquisition a eu soin de les raviver en" 

ameutant les plus mauvaises passions. Sans doute, la la-

mentable histoire que nous venons de parcourir, prouve 

que l'édit du pape n'est pas nouveau d'ans la plupart de 

ses dispositions; mais il n'en est pas moins une couvre di-

niquité. Tandis qu'en France et en Angleterre on rivalise 

de zèle, de dévoûment, de sacrifices pour abolir l'escla-

vage, par une étrange contradiction, le pasteur des peu-

(1) On saitqueM. Wormser ayant été forcé de quitter Dresde 

dans les vingt-quatre heures à cause de sa \qu alité d israélite, 

adressa à la Chambre des députés une pétition qui y. donna 

lieu à une discussion ctà un discoursde M. Guizotannonçant 

que le gouvernement français était en négociations avec plu-

sieurs Etats européens au sujet des droits des Français à l'étran-

ger; nous ignorons l'issue de ces négociations. 

pies replonge des milliers de créatures de Dieu dans l'es-

clavage lc plus odieux, le plus dégradant. 

Certes, les amis du catholicisme et de la civilisation s'af-

fligent à juste titre, de ce redoublement de rigueur que 

rien ne saurait légitimer. Il faut regretter qu'en donnant 

l'exemple de l intolérance , le chef de la chrétienté 

affaiblis e l'autorité de son intervention en faveur des 

catholiques opprimés dans plus d'un Etat de l'Europe. Gré-

goire XVI et son saint-office ne comprennent-ils pas qu'ils 

fournissent de nouveaux argumens aux détracteurs du 

cath "lieisme, si souvent et si injustement accusé d'être 

incompatible avec des institutions fondées sur le respect 

des droits de l'humanité? Ne comprennent-ils pas que 

le temps n'est plus où il était donné au pouvoir théocra-

tique de braver impunément la conscience de tous, en 

ne reculant pas devant la violation de toutes les lois 

divines et humaines. Et ce sont des hommes relevant en 

partie d'un tel pouvoir, qui s'efforcent en France de 

s'emparer de l'enseignement public ! 

Quand des prétentions ultramontaines viennent à se 

manifester, elles commencent par s'essayer sur les faibles. 

Tout en fixant un point, Home vise ailleurs et plus loin. 

Heureusement ces allures ne sont pas nouvelles. Aussi, 

en ce qui concerne une classe nombreuse de nos sem-

blables, pas plus qu'en tout le reste, le catholicisme ne se 

laissera entraîner dans une voie qui serait pour lui sans 

profit, sans grandeur et sans gloire. U est vrai qu'il. y 

trouverait pour guide la sainte inquisition; mais en atten-

dant qu'elle se fasse accepter, nous recommandons aux 

méditations de nos lecteurs cette très humble remontrance 

aux inquisiteurs de Portugal, encore aujourd'hui pleine 

de vérités utiles, malgré la différence des temps, et jugée 

digne par Montesquieu d'être transmise à la postérité 

dans son immortel Esprit des Lois. 

» Nous vous conjurons, dit fauteur, qui déclare être juif 

et respecter la religion chrétienne, non par le Dieu puissant 

aue nous servons vous et nous, mais par le Christ que vous 

nous dites aj-oir pris la condition humaine, pour vous propo-
ser des exemples que vous puissiez suivre; nous vous conju-

rons d'asiravec nous comme il agirait lui-même s'il était en-

core surla terre. Vous voulez que nous soyons chrétien s, et 

vous ne voulez pas l'être. 

> Mais, si vous ne voulez pas être chrétiens, soyez au moms 
des hommes : traitez-nous comme vous feriez, si., n'ayant que 

ces faibles lueurs de justice que la nature Uous donne, vous 

n'aviez point une religion pour vous conduire, et une révéla-

tion pour vous éclairer. , . 
» Si le ciel vous a assez aimés pour vous faire voir la vente, 

il vous a fait une grande grâce; mais est-ce aux enfans qui 

ont l'héritage de leur père de haïr ceux qui ne l'ont pas eu? 

l'on aura de vous sera telle qu'elle flétrira votr 

terala hainesur tous vos contemporains (t). ,
 esiec

'
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et 

Dans un moment où tojis les esprits sont nrér. 

a reine Victoria i- — > ■ l lLOCCu 

PON 

» Si vous êtes raisonnables, vous ne devez pas nous faire 

mourir, parce que nous ne voulons pas vous tromper. Si 

votre Christ est le lils de Dieu, nous espérons qu'il nous ré-

compensera de n'avoir pas voulu profaner ses mystères ; ct nous 

croyons que le Dieu que nous servons, vous et nous, ne nous 

punira pas de ce que nous avons souffert la mort pour une 

religion qu'il nous a aulrefois donnée, parce que nous 

croyons encore qu'il nous l'a donnée. 

> Vous vivez dans un siècle où la lumière naturelle est 

plus vive qu'elle n'a jamais été, où la philosophie a éclairé 

les esprits, où la morale de votre évangile a été plus con-

nue, où les droits respectifs des hommes les uns sur les 

autres , l'empire qu'une conscience a sur une autre cons-

cience, sont mieu\ établis. Si donc vous ne revenez pas de 

vos anciens préjugés, qui, si vous n'y prenez garde, sont 

vos passions, il faut avouer que vous êtes incorrigibles, in-

capables de toute lumière et de toute instruction; ct une 

nation est bien malheureuse qui donne de Vautorité à des hom-

mes tels que vous. 

» Voulez-vous que nous vous disions naïvement notre pen-

sée? Vous nous regardez plutôt comme vos ennemis que com-

me les ennemis de votre religion, car si vous aimiez votre re-

ligion, vous ne la laisseriez pas corrompre par une ignorance 
grossière. 

J II faut que nous vous avertissions d'une chose : c'est que 

si quelqu'un dans la postérité ose jamais dire que dans le siè-

cle où nous vivons, les peuples d'Europe étaient policés, on 

vous citera pour preuve qu'ils étaient barbares ; et l'idée qu e 
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PARIS , G SEPTEMBRE. 

NOBSIlVATIOIffS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale en date du 3 septembre 
nommés : 

Juge de paix du canton de la liastie-Xeuve (Hautes-\| 

M. Bertrand; — de Buzancy (Ardennes), M. Brev 

sont 

Castifao (Corse), M. Co'onna-Ceu 

pes), 

caldi; — de l'îl
e
 &'0u *! 

L-Laurent (Jura), M. Mari?.? 
(Finistère) M. Boëlle; — de Saint ... 

— de Dar-le-Duc (Meuse), M. Mayeux ; — de Môulins-en-ri' 

bert (Nièvre), M. Comte-Uochambëau ;—de Collobrières (T \ 

M. Internet. ' 11 r è 

Suppléant du juge de paix du canton de la Grave fljà, 

Alpes); M. Albert; — de Bourg-Saint-Audéol (ArdècW 

M. Servier fils; — de Privas (Ardèche), M. Delièrc • -!i' 

Caumont (Calvados), M. Deshayes; — de Trévières (CaU-oT > 

M. Coueffet: — de Bugue (Dordogne), M. Dénamiel • -IT 

Clisson (Loire-Inférieure), M. Robot; — de la CbapelV a 

Gninchay (Saône et-Loire), M. Lalouelte; — de'Koisel (Somme " 
M. Fliniaux. > 

(1) Esprit des Lois, liv. 25, ch. 15. 

A Paris, cS&«a i»S'SU.ÏjS«îX, éditeur, rue fi» f fit te, 40, au premier, 

ïMctlonignire des Coiatrats et ©b !i{jrat "on »i en matière civile et commerciale ; ouvrage 

grosse 

les 
sse, les Assurances maritimes et terrestres, la E ttre de Change et le Billet à Ordre ; ainsi que 

Questions d'hypothèque et le Tarif des dioils d'enregistrement qui s'y rattat hent ; par J. 

BOUSQUET , avocat à la Cour roya'e de Péris. Deux volumes in 8° tonnant ensemble 1,660 pages. 

Prix : 16 fr., et franco sous bandes par la poste. 19 fr. 

Cet ouvrage contient : 1° un préambule sur l'origine de chaque contrat; 2° le Texte de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutumier, au droit canonique; 3° l'Analyse des motifs et des discussions lors de la confec-
tion de ces Codes; 4° un Commentaire de la matière; 5° la Doctrine de tous les auteurs anciens et modernes ; 6° les 
arrêts des Cours royales tt de la Cour de cassation jusqu'au 1

er
 mars 1830; 7° Enfin les Droits d enregistrement concer-

nant chaïue contrat. 

»ï. TESTS, aujourd'hui ministre, et MC« PAI113ET, ancien bâtonnier, dans le compte par eux rendu de cet ou-
vrage, l'ont considéré comme étant d'une UTILITÉ GÉNÉRALE ET DE TOUS LES JOURS. 

Au moyen du classement alphabétique adopté par l'auteur, le lecteur trouvera DE SUITE l'objet de sa recherche. 
Tou» les connais, tous 1rs actes authentiques ou privés, toutes les conventions, toutes les obligations renfermées dans 

leCode civil et dans le Code de commerce sont traités ;dans le 

ISictionnaire des Preaeri|ttionft , par J. BOUSQUET, avocat à la Coar royale de Paris. 2' 

édition, 1843, un volume in-8°, 6 fr. , et franco par la poste, 7 fr. 50 c. — Cet ouvrage, dont 

Puti'ité et la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que le dit M. TESTÉ , traite tous 

les cas de prescription ou de déchéance en matière civile, commerciale, criminelle, en matière 

de délits et de contraventions, en mat ère administrative et fiscale. 

1 vol. de SOOpages, avec 
lc portrait de l'auteur, psr 
Vigneron, gravé sur acier 
par Leroux, et 25 sujets 
coloriés et gravés sur acier 
par Houisie. 

t rix : 6 fr. 
Par la posie, fianco, 8 fr. 

Tout ce qui concerne l'Atlas statistique et historique do la France duit ê re 
adressé franco à M. B. DUS1LL10.N, directeur, rue Laflltte, 40. à Paris, 

NOUVEL ATLAS 
GÉQSMPBICP, STATISTIQUE, HISTORIQUE DI LA FRANCE 
Dressé sur les caries du cadastre et du dépôt de la guerre, gravé sur cuivre ou 

acier, imprimé sur papier vélin grand colombier, orné des armes des chefs- -
lieux de département et de vues, par CIlAPPUY, accompagné pour chaque 
car e d'une statistique historique, administrative, commerciale, industrielle et 
agricole. 

Les cartes de départemens, imprimées sur fonlards de l'Inde, se vendent 6 fr. 50 
c. chez les marchands de nouveautés 

MIS IMPORTAIT, 
Une vaste 

représenter 
entreprise commerciale voulantaugmenter ses moyens d'action désire se fair 

«itiis caque cbtl lieu un wepartenimt, d'arrondissement et de caniou par d 

personnes honorables bii-n placées dans ces localités. c>-s emplois soni indépendant «t Su 
avantageux; il n 'y a aucune commission à payer. S'adresser, en donnant des n nsutnp 
mens sur sa posiion sociale et par lettres affranchies seulement, 4 M, DE noues it 1 
Richelieu, à Paris. >'f,me 
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DES AFFECTIONS DE JLA PEAU, 

A Paris, 
chez B. DUSIÏXIOKTi 

rue Laffitte, 40. 

2e édition , augmentée de 
six chapitres nouveaux. 
Grand format. Prix : 8 fr. 
Cet ouvrage contient nn 
nillion 472,000 lettres et 
ta matière de 3 vol. in 8°. 

Le docteur traite par 
correspondance sans rece-
voir d'honoraires. 

Suivi de Réflexion» pratiques sur les
-
 dangers du mercure et sur l'insuCfiîance des antiphlogisiiques; 

TERMINÉ PAR DES CONSIDÉRATIONS HYGIÉNIQUES ET MORALES SUR LA PROSTITUTION; 

>• FAE GIRAUDEAU DE SAINT-6ERVAIS , 
Docteur-médecin de la Faculté de Paris, ex-interne des hôpitaux, ancien membre de l'Ecole pratique, membre de la So-

cittéda Géographie, de la .Société de Statistique universelle, de la Société pour l'instruction élémentaire, membre de la 
Société des Sciences physiques et chimiques de France, etc. — RUE KICBER, 6, A PARIS. 

A Lelpsick et a Paris, chez MM. BROCKAUS, la traduction de cet ouvrage en allemand, reve? par l'Auteur, avec les 
p'anches de l'édition frança se. 

Approbation donnée à l'Atlas par le C 'eiiBell royai 

de l'Instruction publique. 

Ministère de l'instruction publique. — Université de France. 

Le con'iil royal de l'instruction publique, dans sa srance du 26 février 1811, a 
examiné l'Atlas des départemens. publié par M. Dusillion, rue LafliUe, 40, à 
Paris, sur grand colombier, ayant près d'un mèlre de surface, au prix de 
1 franc M) centimes par département, dont les car es ont été dessinées par 
MM. Ahxis Bonnet et Fréroyn. D'après la délibération du conseil l'usage de 
cet Al'as est autorisé dans les collèges royaux, dans les écoles normales pri-
maires, et dans les écoles primaires supérieures. Cette décision sera incessam-
ment rotiflée à MM. les recteurs des diverses académies. 

» Le pair de Franco, ministre de l'instruction publique, 

» Signé ■ VILLEMAIN. • 

L'Atlas hlstorque de France se compose de 8G cartes des départemens, de celle 
de l'Algérie, Bone, Constantin?, Oran, et de la carte de France avec les distances 
par kilomètr» . Ensemble 88 cartes. 
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1 fr. 50 c. 
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Seules autoriséet contre la Constipation , loi Vents, la Bile ai les Glaires. — Phsrmaoie Colbart, passage Colbert. 

UltAXDES CA11TES COLORIEES. 

Europe, Asie, Afrique, Amérique, Colonies françaises. Mapptmondc, 
Italie, Allemagne, Algérie, etc. — Prix : 1 fr. 50 c. 

GRAND PLAN DE PARIS EN 1842. 
Divisé en 12 arrondissemens et 48 quartiers. — Prix : 2 fr. 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

Carte des Environs de Paris, 

Avec l'indication de l'Enceinte continue <t des Forts détachés. 
* Prix : 1 fr. 5o c. 

Chez SUSSE, place de la Bourse, 51.. 

K.'VC'BSE ROÏAIiE de «S€$!I!¥gflM. 
Les f nercs du commerce moisi sent, devienrent troubles et se décompo cet fa-

cilemmt. Pour remédicrà cette détérioration rapide, qui a lieu lorsqu'on emoloie 
des bouteilles en teire ou en grès, M M. Jolison erc« ne se servent que de bou-
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Plumes de Bookman en acier doré par MM. de Ruo'z et Eikingtnn, sur carte, 2 
fr.; en boites, 6 fr.

;
 Plumes métalliques do bureau de B -.Mikman, sur cartes, etiel-
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EXCKIERS TAILLÉS en CRISTAL de COULEUR. 
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Crayons gradués pour le dessin, de Wattson, 20 c. ; cr;vons gradués de mine 
de plomb de VVa'son, 20 c; en paquet, 2 fr. Crayons noirs" pour l'estompe, trois 
degrés, h s dix, 25 c. 

ATLAS UNIVERSEL DE GEOGRAPHIE ANCIENNE Eï MODERNE 
Adopté dans les maisors d'édncat'on. 

Dressé par C.-V. MONIN (t A. FREMIN . gravé sur acier par RENARD et colorié' 
Un beau volume in-4° ob ong relié et doré, contenant £0 cartes. 

Prix : 8 francs. 

■Basique spéciale aux Actionnaires. 
P.ue Sainte-Anne, 77. — Achat et vente, à bureau ouvert, de toute espèce 

d'actions industrielles, fonds espagnols, portugais, etc. 

FOUDRE DENTIFRICE 
Balsamique dp docteur Jackson. 

La poudre du docteur Jackson conserve les gencives, détruit le tartre des dents et les 

blanchit instantanément sans en altérer l'émail. Elle est réduite en poudre impalpable, el 

n'offre pas les aspérités rugueuses des autres dentifrices qui raient les dents ou les allèrent 

par des acides violens. Celte poudre s'emploie conjointement avec l'eau du même docteur. 
Prix : ï fr. 6 bottes, 10 fr. 50 c. 

Au dépôt central, chez Trablit, A Paris, rue Jean-Jacques-P.ousseau,tïl. 

ivisu (liïer». 

MM. iM »CIIO>NAIRES des compagnies LE 

DRAGON iincendtt* ei maritime,, .sont pré-

venus que l'assemblée générale qui a eu lieu 

te 4 suptembre courant n'ayant pu terminer 

ra délibération dans sa première sésr.ce, l'a 

ajournée au vendredi 11 de ce mois. Ils sont 

invités à assister à cette réunion qni aura 

lieu i midi au siège de l'administration, p'a-

ce de la Bourse, 8. 

Ailj udiratioE .ft en justice. 

' Etude de M» Emile ROQUE, avoué à 

Paris, rae Richelieu, 102. 

Adjudication au plus offrant et dernier en-

chérisseur, en un seul lot, le 27 septembre 

1843, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Sitine, au Palais de-Justice à Paris, 

une heure de relevée, 

DU 

Domaine de Ciaville 
et ses dépendances, sis en Toscan», commu-

nes de Figline et de Grève, paroisses de San 

Romolo et de San Michel, à Pavilly. ' 

Mise à prix, iso.coo fr. 

S'adresser pour les renseignement : 

1° A M
e
 E. Roque, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 102; 

1« A M° Dyvrande, avoué i Paris, rue Fa-

vart, 8; 

3» A M« Maîls, avoué à Paris, rue de Gram-
mont, 12; 

40 A M» Tabourier, notaire 4 Paris, rue 

Castiglione, 8; 

5» A M> Dulphy, rue des Saints Pères, 48; 

6» Et sur les lieux. (1627J 

<f4S"""A'ijudication lo mercredi 20 septem-

bre 1843, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine. 

Après nou telle baisse de mise à prix, et 

même à tout prix, en deux lots qui pourront 

être réunis, 

DUKE 

propriété 
à usage d'usine, sise à Paris, rue du Fau-

bourg-Sl-Marlin, ï7i et 274, à l'angle do oetle 

rue et du chemin de ronde de la barrière de 

la villelte. 

l<» lot contenance, 1106 mètres 30 cent.; 

mise à prix, 20 000 fr. 

l' lot, contenance, 593 mètres; mise i prix, 

12,000 rr. 

S'adresser pour 1rs rensetgnemens ! 

t° A M« Ernest tBFKVRB, nvoi 'é poursui-

vant, à Paris, place des Vieloirrs, 3 ; 

2« A M lieroii, rue d<-s Deux E-us, 33 ; 

3» A M. Salmon, rue Philippi-aux, ist; 

4« A SI. Bourdon, rue Culture-Sta-Cathe-

rlne, 5. 

Ces trois drrnierssvndici de la faillite La-

palus. (.1618) 

Socjf'Jï4 !* CJmBBMî'rrisxîe». 

Extrait de Pacte d i société Minich et 

Devil|.-ne ve. 

Par acte sous s ing privé fait doubfo i Pa-

ris, en date de ce jour. 11 a è é formé enire 

JIM. llt-rmaun MlMUtl,. niKénieur-mecap.i 

rnreg : stré k Pari», 1* 

F 

eien, demeurant à Paris, rue Neuve-d'An-

goulême, 14, ct Amable-Marie-Joseph DU 

VILLENEUVE, rrntier. demeurant aussi à 

Paris, rue du Cherche-Midi, 8S, une société 

en nom collectif sous la raison MIPilCH, DE 

VILLENEUVE, ayant pour objet l'exploita-
lion : 

!» D'une machine à faire des agrafes, de 

l'invention de M. Minich, et qui sera brevetée 

au nom de Minich et de Villeneuve ; 

2° De toutes autres machines, également 

de l'invention de H. Minich. 

La durée de la société sera de quinze an-

nées à partir de ce jour, et elle pourra êire 

dissoute au bout de deux ans en cas de per-

les. La signature sociale appartient à MM. 

Minich et de Villeneuve, qui ne pourront en 

faire usage que pour les besoins de la so-

ciété; ils se réservent le droit de se choisir 

chacun un mandataire chargé de le repré-

senter dans la gestion et l'administration des 

tiflaires de la société ; ces mandataires pour-

ront signer par procuration les acquits et la 

correspondance de la société. 

Aucun engagement ne pourra être pris ou 

mis en circulation, et nul achat de matières 

premières, ou tt udant à l'augmentation du 

matériel, ne pourra être faii que sur le i on-

sentement exprés et parécril, de MM Minich 

el Oevilleneuve. M Minich pourra cependant, 

par dérogotion. acheter dis melani ou aa-

tres objets, mats seulement jusqu'à concur-

rence de 500 francs, de manière à ce que la 

société ne doive .jamais au-deta de cette 

somme, à moins que les factures ne soient 

visées ou les crédits ouverts par M. Deville-

neuve lui-même. 

Les capitaux nécessaires pour ta marche 

drs opérations de l.i so -iété seront fournis 

au fur el à meiure des besoins par M. de 

Villeneuve, et comme garantie, M. Minich 

lui abandonne ses droits, tant sur le brevet à 

obtenir pour la macbinn a faire dts agrafes 

q'ie sur le matériel d'explo'-lalion et son mo 

bilier personnel, jusqu'à l'expirat
;
on de la 

socié'é ou le rt'mhourscnv nt des sommes 

versées par M. de Vi'leneuvc pour le prixou 

brevet, l'achat, la oonstruct ou et le mon-

tage dudit matériel 

Le siése de la société est fixé à Paris, rue 

Ménilmontant. 80. 

Pour puhlier le présent exlrait conformé-

ment à la loi, les parties se sont donné les 

pouvoirs les plus étendus, *t en cas de con-

testions pendant le cours de la société, ou 

sur la liquidation, elle» seront renvoyées 

devant arbores. 

Pour extrait fait double à Paris, le 22 août 

1841. Ont signé .11. Minich, de Villeneuve. 

Pour copie conforme à l'extrait, 

MiMf.u. (4560) 

D'un contrat pissé devant H" Onésime 

Tnhoulet, notaire à Passy, boulevard exté-

rieur de Paris, soussigné, le 2 septfmbre 
184', enregistré. 

H appert : 

Que M. Marlin- François BIGOT, mattre 

charpentier, et M. Alexis BIGOT, son frère, 

aussi maître charpentier, demeurant ensem-

ble à Passy, rue des Moulins, 7, " 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, donl l'objet est l'entreprise des bà-

timens en général, ct plus particulièrement 
des travaux d*1 charpente. 

Le siège de la société a été fixé à Passy, 

rue des Moulins, 7, dans une maison appar-

tenant indivisément à MM Bigot, associés. 

" M M. Bîgol. ont été établis tous deux gerans 

de la société. 

Il a élé dit qu'ils auraient lous deux éga-

lement la signature sociale, qui sersit ainsi : 

BIGOT frères; mais qu'elle n'obligerait la so-

ciété que lorsqu'elle serait pour les affaires 

de ladite société; qu'en conséquence, tous 

billets, lettres de change et généralement 

tous engagemens exprimeraient la raison 

pour laqut-lle ils auraient été souscrits. 

Il a été dit que la société était formel pour 

cinq années, qui ont commencé à courir du 

l«r septembre >8I3; 

Que s t duiée cesserait lors de l'expiration 

desdites cinq années r-f par le fait même de 

cette expiration, à moins que les associés 

l'eussent prorogée pour une époque plus re 

culée, el qu'elle sersit dissoute aussi parle 

décès de l'un des associés; 

Quo h fonds social se composait d'une 

somme de 26 ,0M fr., composée des outils et 

ustensiles à usaso de l'état de charpentier, 

des bois étant dans le chantier de la société 

el des bonnes créances, argent en caisse de 

la société, toute déduction faite du passif; 

Que cette somme apparlenaitaux deux as-

sociés, chacun pour moitié; 

Pour faire publier b dit acte, Ions pouvoirs 

nécessaires ont été donnés au porteur d'un 
simple exlrait. 

Pour extrait : 

TRIBOCLET . (1119) 

Suivant acte sons seings privés, fait triple 

à Golmar, le 'O juin i»4t, dûment enregis-

tré, et confirmé et ratifié par un autre acte 

sous seings privés, en date, i Bischwiller. du 

28 aeilt 1843, el à Paris, du u du même 

mois d'août, aussi enregistré, 

M. I JAVAI-, marchand de fers, et David 

Bl Odl, marchand, demeurant lous dei x à 

Pans, rue du Chevalier du Guet, 4 et 6; 

l.t M. Lazare STRAUSS, marchand, demeu-
rant à Bischwiller, 

Oni formé entre eux une société en nom 

collectif, sous la raisou sociale JAVAL et C«, 

ayant pour objet le commerce de. draperie. 

Celle société aura une maison à Bischwil-

ler. inai« son siège social sera à Paris, rue 

du Cheval.er-du Guet, 4 et 6. 

La durée de cette Eociété sera de six an-

nées, depuis le i" juillet 1843 Jusqu'au i« 

juillet ists. Lesassociés auront chacun l'ad-

ministraiion et la signature sociales. , 

Pour extrait : 

JAVAL et C (1120) 

Par acH sous seings privés, en date, à Pa-

ris, du 28 août 813. enregistré M. Fiançois-

Jean BESANCON , négociant, et demoiselle 

S-ola>tique- Aimable - Sophie LABOURÉE, 

fille majeure, demeurant à Paris, rue des 

Blancs-Manteaux; 30, ont consenti la disso-

lulion, à partir du i«
r
 septembre

 ;
843, de la 

société formée entre eux. par acte devant 

M» Mignolte, notaire à Paris, le 3 novembre 

1838, enregistré, sous la raison F. J. BE-

ZANCON et Comp., pour le commerce des 

produits chimiques, teinture, droguerie tt 

tou'eurs, donl le siège est à Paris, susdite 

rue des Blancs-Mant-aux. 3o. 

M. B>zançon et Mlle Ltbourée sont coli-

quidateurs. 

F. J. BEZiVfONMC*. (1118) 

'l'i'iliiiiittl «i> roiiiEtivrrtr-a 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Parla, du 4 SEPTEMBRE 1843, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur CASTILHON. limonadier-glacier, 

rue l.epellelif r, 9, nomme M. Dubois juge-

commis^airo, et M. Morel, rue Sainte-Appo-

line, 9, syndic provisoiro (N° 4014 du gr. ; B 
Du sieur MARCHAND, marchand de vins, 

aux Carrières Charenton , 72, nomme M. 

Beau jug.--commissaire, et M. Oecagny, rue 

du Cloître- St-Méry, 2, syndic provisoire (N» 
4o3> du gr. ; 

Du sieur ALEXANDRE dit RAUF,, ébéniste, 

rue I.esdiytu ères , 7 , nomme M. Lamaille 

juge-commissaire, et M. Grofi'roy, rue d'Ar-

genleuil, 41, syndic provisoire (N° 4036 du 
gr.'; 

nu suurPATMOND, mécanicien, faubourg 

du Temple, m, nomme M. Bertrand juge-

commissaire, el M Sergeri, rue des Filles-

Sl Thomas, 17 , syndio provisoire (N» 4037 
du gr. ; 

Du sieur DURAND fils, confiseur, rue St-

Honore, vie, nomme M. Meder juge commis-

saire, et M. Lefraiçois, rue de Louvois, 8, 

syndic provisoire iN» 4038 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités h se rendre au Trihunal de 

commerce de Paris, Salle des assemblées des 
faillites. MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieu 

.MrïMMErUE DE A. qUYOJ 

rue St-Antoip.e , 215, le 11 septembre à i 

heures [S>° 4014 du gr.); 

Du sieur MËTEÏER, tenant hôtel garni, 

rue de Jouy, 17, le u septembre à 2 heures 

(N° 4027 du gr.); 

Du sieur ARNOULT, carrossier, rue Nve 

Si François. 14, le 12 septembre à 10 heures 

(N» 4028 du gr.): 

Du sieur APPERT, md de verrerie, rue 

Grrnétat, 9, le 12 septembre à 11 heures 

(N° 40.0 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire dr-it les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics-

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

seraens de ees faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettra au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoques pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Bu siiurMAGEN, libraire-éditeur, quai 

des Augustin*, tt, le 11 septembre â 2 heu-
(N« 3»31 du gr.~; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge -commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOT». Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérificationet affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du s
:
eur CHARPENTIER , directeur du 

Prado, place du Palais de Justice, Ion sep-

tembre à 2 heures N° 37 70 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat on à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce /our, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM les crJnnrters : 

Du sieur Le'tOITEUX, anc. limonadier, 

rus Geaufro d-Mane, 6, entre les mains de 

H. Heurtey. rm-N' uvo des Bons Enfans, 2S, 

syndic de la faillite (S» 3918 du gr. ); 

Pour, en cenformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838. être procédé à la vérifica-

tion des créantes , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE IJ'ACTIF. 

N. B. Un mois o/ rès la dote de ees ju-

gemens, chaque créancier rentre durs Vexer-

c ce de. ses droits contre îe failli. 

29 août i843. — FIOT, négociant, rue de 
la Madeleine, 72. 

30 août. — BAZ ans. négociant, rue de 

Chchy. — CURT, anc. banquier, rue de 

Clery, 98.— COUCIIOT, md ue vins, à La 

Chapelle. -CIIANTEHE, doreur, eloi re St-

Hoi oré,76.-DELIIORME, boucher, rue des 

Fourreurs, 3 — LURANU, blanchisseur de 

laines, à Boulogne. -DOULE agent de rem-

placement militaire, rue Montmartre, 41. -

UIÎNNËHY, rod de meubles, place Saint-Ger-

main l'Auxerrois. - DUCIIÈNE, tapissier, rue 

de la Sourdière, 27.— n- LOOZ, entrepr. de 

menuiserie, rue de la Fidélité, 17. FOUR-

NÏER, fiuilier-herborista, rue desSaussayes, 

8. GO01N et frmme, mds à la toilette, à 

Belleyille.-LENNFBACH, anc. tailleur, rue 

de Rivoli. — LAP.IGAUUIÈRE, enl. de ma-

çonnerie, rue deTrévise, io.— LE.WF.R père 

el (ils, régocians, rue Jacob, 51. — LEROY, 

teinturier , rue Chanoinesso , 27.— LËVY 

cadet, négociant, rue de Vendôme, 25. — 

v.OTTE, épicier , rue des Maiburins Saint-

Jacques, 24.— M tSSON et femme, rue Saint-

Hocoré, 113. — PASQUIER DE LA CUÈRI-

V1ÈRE, anc. négociant, quai Bourbon, 39.— 

ROBE, md de vins, barrieredes Rats. 10. 

Dlle RENAUD, tenant hôtel garni, rue Racine, 

t i.- Serres, md de vins, quai des Orfèvres, 

4.- SIMON, md de friture, rue des Deux-

Ecus, 2».-TlAILLlEît, md de vins logeur, 

avenue de la Porte-Maillot. — VIARD UE 

MF.NF.SSIER, limonadier, rue Saint-Marlin, 

243. 

ASSRSIRI.FES mr MFRCREOI 6 SEPTEMBRE, 

NEUF ni r r, ES : Renard, md de chiffons conc. 

-Labiche épicier, id.— Bigot, boulanger, 

reld. de comptes - llorel, tailleur, id — 

Gilbon, boulanger, clôt. - Ilédouin , négo-

ciant en graines, id. 

OSZR HRIIRIS : Pinard, libraire, id.— C'évers, 

rot porteur, synd. 

MIDI : Ptcamèlot ateé, comrr issionn. rn 

rouenneries, id. - Lorot et Rlaise, épiciers, 

ronc. Iloupillard, md de nouveauté», id. 

- Da'ly, carrossier redd. de complrs. — 

Brochet, plâtrier, clôt —Badin, éditeur de 
musique, id. 

iinB HEURE i|2 : Lyotlier, md de soie, synd. 

— Qu-ntaiiine, anc. nourrisseur, id. 

TROIS HEURES : Priiur, ébéniste, vér. 

Thomas, 21. - M. Cban baull, 65 ans, rua 

d'Enghien. 9.— M Roger, 1 5 ans, rue Mont-

martre, 131.- M. sirouxi 64 ans. rue Salnt-

Ilonoré, 131. -M. Grégoire, 81 ans, rue du 

Vorbois 3b. Mme Caille, 22 a'>s. rue Jean-

Robert, 23.— Mme veuve Bertttot, 75 ans, 

rue Sa nt-Louis, 7.— Mme Drap, ! I ans, rue 

et lie Saint Louis. 35. -M. Tuivont, 60 ans, 

rue du Marché Neuf, 21, - M. Maignen, <> 

ans nie de Sèvres , 1 55. - M Cuicuvé, -15 

ans, à la Charité. - Ml'iî Lenor", rue de Sè-

vrss, i2.- M. Boniface, rue de la f ié,
21

- — 

Mlle Lejeune, 82 ans i|2, rue de Sèvres, 21. 

BOURSE DU 5 SEPTEMBRE. 
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RIPORTS . Du compt. à SD de ci. ] D'un mois ï l'aatr'^ 

fabr. de chaussons, 

.DET'ÔRD^ CHAMPS, 55. 

R«cès et InHuniations. 

Du S septembre 1S43. 
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